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HIMBER Anne-MarieDe: Ets HERR <ets.herr@club-internet.fr>Envoyé: mercredi 20 janvier 2021 07:31À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: Observation modification PLUI N°3Pièces jointes: Contre Proposition DUP septembre 2015.pdf; Impossible 1.JPG; Logique d'aménagement.JPG; Mémoire EMS2.JPG; Mémoire EMS1.JPGMadame, Monsieur, Dans le cadre de la modification N°3 du PLUI je vous soumet en pièce jointe ma proposition d'aménagement permettant à la collectivité d'urbaniser sur deux fronts urbain d'une profondeur de 40 mètres situés le long de voirie existante, tout en recréant un espace horticole jugé comme dent creuse et devant disparaître pendant 15 ans. Il est totalement illogique de créer 4 lots d'urbanisation par ailleurs irréalisable du fait d'une activité agricole à créer qui, sans restructuration tel proposé crée nuisances sonores et olfactives. Seul un regroupement de terrain tel la proposition N°1 du document joint permettrait la relance d'une activité horticole savamment détruite par l'eurométropole de Strasbourg pendant 15 ans de modifications diverses et variés. La collectivité a refusé de réinstaller l'activité horticole certifiée Bio existante et a préféré la détruire plutôt que d'oeuvrer pour l'intérêt général. Aujourd'hui, afin de préparer une future expropriation tel expliqué par Yves BUR et Robert Herrmann lors de réunions que j'ai eu avec eux, la collectivité tente de déclasser des terrains constructibles depuis le PLU de 2007, en nouvelle zone agricole. La collectivité tente de se justifier en tentant de transformer ce qu'elle appelait péjorativement une "dent creuse" en "poumon vert". Mais pourquoi ne pas avoir de suite laisser ces terrains en zonage agricole en permettant le développement d'un magasin de vente de légumes Bio dont le permis a été refusé par prétexte de nécessité d'urbaniser une dent creuse ? En pièces jointes divers courriers indiquant l'impossibilité de rester sur place; maintenant que l'eurométropole de Strasbourg a été débouté de sa procédure d'expropriation elle rend l'impossible aujourd'hui possible ? Une mauvaise foi manifeste affichée ... à la lecture des pièces jointes mémoire EMS1 et mémoire EMS2. Merci de remettre ce courriel ainsi que les 5 pièces jointes à la Commission d'Enquête de la modification N°3 du PLUI. 
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Cordialement, Jean-Marc HERR -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Ce message est protégé par les règles relatives au secret des correspondances; il peut en outre contenir des informations a caractère confidentiel ou protégées par différentes règles et notamment le secret des affaires; il est établi a destination exclusive de son destinataire. Toute divulgation, utilisation, diffusion ou reproduction (totale ou partielle) de ce message, ou des informations qu'il contient, doit être préalablement autorisée.  Tout message électronique est susceptible d'altération et son intégrité ne peut être assurée. L’expéditeur décline toute responsabilité au titre de ce message s'il a été modifié ou falsifié.  Si vous n'êtes pas destinataire de ce message, merci de le détruire immédiatement et d'avertir l'expéditeur de l'erreur de distribution et de la destruction du message. -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Madame la Présidente de la commission d'enquête ) i(.1/ 
En charge de l'enquête publique
de la modification N°3 du PLU

?Service Aménagement du Territoire et Projets Urbains<.:.... 

Ville et Eurométropole de Strasbourg
1 Parc de !'Etoile
67076 STRASBOURG CEDEX

Eckbolsheim le 18 janvier 2021

Objet: modification N°3 du PLU de l'EMS, commune d'Eckbolsheim -

Madame la Présidente de la Commission d'Enquête,

Nous nous permettons de venir vers vous dans le cadre de l'enquête publique portant sur la
modification N°3 du plan local d'urbanisme (PLU) de l'Eurométropole de Strasbourg et plus
particulièrement concernant les terrains dont I' ABRAPA est propriétaire dans la commune
d'Eckbolsheim.

Dans le cadre du projet de cette modification N°3, dans le document intitulé 4. OAP - dossier de
consultation des autorités - mars 2020, nous avons constaté que le périmètre de l'OAP projeté
n'inclut que partiellement la propriété de I' AB RAPA. En effet, seule la parcelle section 33 n°301 a
été prise en compte. Or la propriété de I' AB RAPA inclut également les parcelles N°302 et 317 de la
même section.

Aussi, par la présente, dans un souci d'unité foncière cohérente, nous vous demandons de bien
vouloir modifier le périmètre actuellement indiqué dans le projet d'OAP en y incluant la totalité
de la propriété de I' AB RAPA.

Vous trouverez ci-joint, à l'appui de notre demande :

Le plan cadastral avec l'indication des parcelles propriété de I' AB RAPA
Un extrait du plan matérialisant le périmètre de l'OAP tel qu'il est actuellement envisagé.

En restant à votre disposition pour toute information complémentaire,

Et, en vous remerciant par avance de l'attention que vous voudrez bien accorder à l'examen de
notre demande,

Veuillez croire, Madame la Présidente, en l'assurance de notre parfaite considération.

•• 
ASSOCIATION D'AIDE ET SERVICES À LA PERSONNE• www.abrapa. so.fr
l rue Jean Monnet (Eckbolsheim) • BP 70091 • 67038 Strasbourg Cedex 2 
Tél. 03 88 21 30 21 • Fax 03 88 68 74 60 • contact@abrapa.asso.fr
Inscription ou Registre des Associations Volume � N"l • Agrément qualité orrêté préledoral N" SAP 775642069 
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004_M3_REGINT_HOE 20/01/2021  Nom ZEDER Prénom JEAN MARC E-mail* jean-marc@zeder.fr Commune concernée par l’intervention* Hoenheim  Thématique concernée* Déplacements Observation* SO   
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006_M3_REGINT_ACH  21/01/21 Nom hugel Prénom philippe E-mail* philippe.hugel@laposte.net Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Autres Observation* La commune d''Achenheim ne figure pas dans la liste des communes proposées lorsque l'on renseigne la zone "Commune convernées par l'intrevention" du présent formulaire en ligne (https://www.strasbourg.eu/plu-modification-3).  
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013_M3_REGINT_SCH 

23/01/21 

Nom 

Flieg 

Prénom 

Céline 

E-mail* 

celine.flieg@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Schiltigheim 

Thématique concernée* 

Évolution des emplacements réservés et des marges de recul 

Observation* 

Il serait souhaitable que l’emplacement réservé dédié au stationnement 111 Route du Général 
De Gaulle puisse être pourvu d’arbres : plusieurs grands arbres ont été abattus il y a quelques 
années au carrefour des Trois Epis pour laisser le passage du bus, et depuis, l’ombre se fait 
rare sur cet axe. La Route du Général De Gaulle étant particulièrement polluée, on peut 
espérer que la présence de davantage d’arbres aide à mieux respirer, et elle pourra aussi 
inciter les gens à laisser leur véhicule en plein été pour se déplacer à pieds (ou prendre le bus 
à proximité). 
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23/01/21 

Nom 

ANTZ 

Prénom 

Maurice 

E-mail* 

maurice.anz@libertysurf.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Fegersheim 

Thématique concernée* 

Paysage et cadre de vie 

Observation* 

Il faudrait également protéger au n° 2 rue du Moulin à Fegersheim , la belle maison en pan de 

bois qui est inoccupée depuis de nombreuses années et qui est en train de se dégrader. 
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24/01/21 

Nom 

SINDT 

Prénom 

Aurore 

E-mail* 

aurore.sindt@hotmail.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Création et confortement d’équipements d’intérêt collectif et services publics 

Observation* 

Bonjour, Afin de nous permettre réduire nos déchets, il est nécessaire (voire urgent) de 

développer des moyens pour que nous puissions composter nos déchets verts. Comme noté 

dans l'évaluation environnementale "Les déchets organiques représentent 30 % du poids de la 

poubelle soit plus de 100 kg de déchets par habitant et par an". Or dans de nombreux 

quartiers, l'offre en composteurs est largement insuffisante (notamment pour ma part 

Strasbourg Neudorf), avec l'instauration de listes d'attentes de plusieurs mois voire années (!) 

pour accéder aux composteurs, scellés avec des cadenas. Les composteurs gérés par les seules 

associations ne peuvent plus suffire. Difficile dans ce contexte de pouvoir valoriser ces 30% 

de déchets qui pourraient pourtant être compostés! Ne serait-il pas possible de placer des 

composteurs gérés par la ville dans des pars et squares, sur des places voire un par îlot urbain? 

Les ressources produites pourraient être utilisées dans les espaces verts publics. Un peu de 

pédagogie sera également nécessaire afin que les personnes ne mettent pas d'éléments 

indésirables (viande, agrumes etc) mais je suis certaine que cela bénéficierait à tout le monde 

et que la majorité des gens joueraient le jeu. 
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24/01/21 

Nom 

SINDT 

Prénom 

Aurore 

E-mail* 

aurore.sindt@hotmail.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Déplacements 

Observation* 

L'avenue du Rhin (notamment secteur Winston Churchill) est très fréquentée par les véhicules 

motorisés. Elle est très peu traversable par piétons et cyclistes (délais d'attente très longs) et la 

durée des feux ne permet parfois même pas de la traverser en une seule fois, avec l'impression 

que les voitures sont réellement prioritaires. Seul espoir pour traverser: qu'un tram passe et 

arrête les voitures! Il s'agit donc d'une "barrière" importante entre le Neudorf et le centre ville 

/ l'esplanade, et je n'ai trouvé dans les divers documents aucune mesure visant à améliorer les 

conditions de franchissement de cette avenue. Propositions pour permettre aux cyclistes et 

piétons de pouvoir traverser sereinement sans attendre plusieurs minutes: - Mise en place de 

boutons "appel piétons" pour faire passer le feu piétons au vert - Si la mise en place de tels 

boutons n'est pas possible à cause du flux de voitures, construire une passerelle, un tunnel ou 

toute autre intrastructure permettant de traverser. 
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24/01/21 

Nom 

Mueller 

Prénom 

c 

E-mail* 

cmueller@orange.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Air, climat, énergie 

Observation* 

Bonjour, vous notez "la diminution des consommations d’énergie passe notamment par une 

diminution des consommations énergétiques liées aux bâtiments (conception bioclimatique, 

végétalisation, etc), et c’est dans les espaces bâtis constitués que les enjeux et les efforts à 

fournir seront les plus importants (rénovation thermique en particulier)" J'aimerais attirer 

votre attention à un moyen de réduire la consommation de l'électricité: éteindre la lumière. Je 

ne comprends pas pourquoi dans des parkings des lumières restent allumées jour et nuit alors 

que il est sous-utilisé, voir fermé complétement. Une étude des moyens allumage par 

détecteurs de mobilité serait peut-être utile. Par ailleurs, je suis d'avis qu'il faut revoir 

l'éclairage de notre ville: entre minuit et 5h un éclairage de rue par une lampadaire sur deux 

serait suffisant; pourquoi éclairer tout ces bâtiments et ponts en ville; éteindre les lumières des 

parcs à 10h et non à minuit. Merci pour l'attention que vous porterez à mes commentaires. 
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HIMBER Anne-MarieDe: Julien B. <julien.burgholzer@gmail.com>Envoyé: samedi 23 janvier 2021 16:02À: _Aménagement du territoire et projets urbainsCc: GRAFF Thomas; HOFFSESS MarcObjet: Observation sur la modification 3 du PLU - 1rue Félix à StrasbourgPièces jointes: IMG_0155.jpg; IMG_0156.jpgMadame, Monsieur,  Dans le cadre de la modification N°3 du PLU, je souhaiterai modifier le zonage d’une parcelle qui compose mon terrain situé 1 rue Félix à Strasbourg. Je souhaiterai ainsi que la parcelle 215, actuellement classée en zone UCA2, soit reclassée en zone UB4, qui concerne déjà la grande majorité de mon terrain.  Cette modification me permettrait de réaliser une extension intégrée et raisonnée de ma maison individuelle, dans l’esprit du PLU et du tissu urbain existant.  Elle repose sur les arguments suivants :   
• Permettre une densification raisonnée de l’habitat individuel typique du quartier de la Robertsau, impossible en l’état actuel sur ma parcelle.
• Uniformiser le classement de mon terrain dont la majeure partie figure déjà en zone UB4. 
• Reconstituer un zonage cohérent des différentes parcelles formant l’angle de la Rue Félix et de la Rue du plan, dont la morphologie et le typede bâti se rapprochent davantage de la zone UB (caractéristique d’un habitat mixte et imbriqué) que de la zone UCA (caractéristique des grandes villas isolées au centre d’une parcelle).  En appui à cette demande, je vous joins par ailleurs une esquisse du projet d’extension envisagé.  En espérant qu’une suite favorable soit donnée à cette demande, je vous prie d’agréer mes salutations les meilleures.   Julien BURGHOLZER  
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HIMBER Anne-MarieDe: Mélanie Biernacki <m.biernacki@fpi-grandest.fr>Envoyé: lundi 25 janvier 2021 09:02À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: FPI Grand Est - Contribution enquête publique FPI/PLUiPièces jointes: Contribution PLUi EMS.pdfMadame, Monsieur, Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint notre contribution à l’enquête publique portant sur la modification n°3du PLUi de l’EMS de Strasbourg. Je reste à votre disposition pour toutes demandes complémentaires. Bonne journée à vous !  Cordialement, Mélanie BIERNACKI Déléguée Régionale   Fédération des promoteurs immobiliers Grand Est - FPI 10 place du Temple Neuf 67000 STRASBOURG - Tél: 03 88 35 64 16  Email : m.biernacki@fpi-grandest.fr  web : http://fpifrance.fr/regions/fpi-region-grand-est Suivez-nous sur LinkedIn !   
019_M3_MAIL_EMS



ENQUÊTE PUBLIQUE 

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de l’Eurométropole de Strasbourg 

Modification n°3 du PLUi 

CONTRIBUTION DE LA FEDERATION DES PROMOTEURS 

 IMMOBILIERS DU GRAND EST 

Date de l’enquête publique : 18 janvier 2021 au 26 février 2021 

Rappel des objectifs de la commission PLUi FPI Grand Est : 

- Analyser constructivement l’ensemble des paragraphes de la modification n°3 du
PLUi, tant sur un plan pratique, lexique, juridique, légal, et clarifier l’interprétation
des textes et règles

- Eviter au maximum les interprétations qui inciteraient à l’introduction de recours
contre les autorisations d’urbanisme

- Porter ces éléments dans le registre de l’enquête publique

Remarques générales : 

Afin de faciliter la lecture de notre contribution, nous avons regroupé nos observations et 
propositions en sept catégories : 

- Rédaction du lexique
- Travaux de transformation d'un bâti existant
- Implantation et emprise au sol
- Espaces libres et plantations
- Stationnement
- Hauteurs et aspects des constructions
- Performances énergétiques et environnementales
- Annexes

Nos observations débuteront à partir du « Titre II. Dispositions applicables à toutes les 
zones ». 

Comme vous le verrez, certaines observations et/ou propositions correspondent à différents 
articles. 
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 Titre II. Dispositions applicables à toutes les zones 

I. Rédaction du lexique

Après lecture de l’ensemble du document lors de nos différentes réunions de travail, nous vous 
proposons d’intégrer les termes suivants au lexique, car ces derniers mériteraient quelques 
précisions : 

 Article 1, alinéa 8 ; Article 2, alinéa 20 :
Définition du terme « population sensible » 

 Article 1, alinéa 8 :
Définition du principe « des largeurs de secteur » 

 Article 3, alinéa 3
Précision de la notion de « voies d’accès aux bâtiments » 
Interrogation : Quelle est la finalité de la disposition prohibant les stationnements sur les voies 
d'accès aux logements supérieures à 10 m ? S’agit-il d’une largeur ou d’une longueur de 10 m² ? 
Quid, si le gabarit de la voie est inférieur à 10 m ? Dans ce cas, l’interdiction de prévoir des 
stationnements ne s’appliquerait pas ? La rédaction de cet article pose donc une sérieuse 
difficulté d’interprétation. 

 Article 11, alinéa 2.1
Définition de la notion de « faible pente » 

 Article 12, alinéa 2.5.3
Définition de la notion de « faible ensoleillement » 

 Article 13, alinéa 9 ; Article 15
Définition du terme « opération d'aménagement d’ensemble » 
Proposition : le projet de modification du PLUI n°3 évoque à plusieurs reprises la notion 
« d'opération d'aménagement d'ensemble » pour y imposer des prescriptions particulières 
dédiées ou spécifiques (voir par exemple l'article 13.9 ou article 15). Cette notion renvoie-t-elle 
à une procédure (permis d’aménager, PCVD …) ? A un type particulier d’aménagement (ZAC, 
lotissement, AFU …) ? Il nous semble opportun, pour des raisons de clarté, de définir la notion 
« d'opération d'aménagement d'ensemble ».  

 Article 15
Définition du terme « énergie verte » 
Interrogation : Comment situe-t-on la notion d'énergie verte dans la définition d'énergie 
renouvelable du PLUi ? 

 Article 15, alinéa 2.3
Définition de la notion « de commerce et d’activités de service ». Il serait utile de reprendre la 
sous-destination figurant à l’article R 151-28 du Code de l’urbanisme. 
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II. Travaux de transformation d'un bâti existant

 Article 6, alinéa 3 ; Article 7, alinéa 2 ; Article 10, alinéa 2
Il nous paraît nécessaire de préciser la notion de "limite de 5% de la toiture ou de la façade" 
Interrogation : sur quelle base s’effectue le calcul ? 

III. Implantation et emprise au sol

 Article 6, alinéa 3 ; Article 7
Interrogation : comment devons-nous considérer la limite chiffrée de 5 % ? Lorsqu’il s’agit de 
limite de recul, nous serions admis de ne respecter que 95 % du recul exigé dans le PLUi, et en 
hauteur (gabarit), nous serions admis à dépasser de 5 % la hauteur limitée ? 

 Article 9
La définition de l'emprise au sol est parfaitement contestable en ce qu'elle intègre les sous-sols 
enterrés. En effet, tel que rédigé, l'article 9 inclut dans le calcul de l'emprise au sol l'ensemble des 
sous-sols enterrés, y compris ceux qui ne dépassent pas du volume du bâtiment au-dessus. Or, 
pour l’application du règlement d’un PLU, l’emprise au sol s’entend, en principe, comme la 
projection verticale du volume de la construction. Les niveaux totalement enterrés d’une 
construction ne doivent donc pas être pris en compte pour déterminer son emprise au sol (CE, 21 
février 2018, SCI La Villa Mimosas, n° 401043).  
Cette définition vient, en outre, limiter très fortement les possibilités de réaliser des constructions 
sur un terrain lorsque ces constructions s'accompagnent de la réalisation d'un parking souterrain. 
Cette difficulté est à mettre en perspective avec l'article 9 applicable dans certaines zones qui 
limitent l'emprise au sol des constructions à 250 m².  
Dans ces conditions, la question se pose de savoir s'il n'y a pas lieu d'accroître sensiblement la 
valeur limite de 250 m² d’emprise au sol imposée (notamment en secteur de zone UCA).  
En outre, la nouvelle disposition favorisera la réalisation d'emplacement de stationnement en 
aérien, ce qui est totalement contraire aux objectifs poursuivis par les auteurs de la modification 
n°3 du PLUi qui visent à favoriser les traitements paysagers et à réduire l’importance des surfaces 
imperméables. 
Propositions : il faudrait prendre en compte cette règle uniquement si le sous-sol dépasse du TN 
ou du niveau d’accès : les sous-sols enterrés, y compris ceux dépassant du volume du bâtiment 
au-dessus, du terrain naturel ou du niveau d'accès dans le cas d'un terrain en pente. 
Il nous paraît judicieux de rester sur la définition d’origine en proposant un coefficient de débord 
possible ; par exemple : que le débord du parking puisse représenter x % de l’emprise au sol du 
bâti ou qu’il soit comptabilisé pour x % avec l’application d’un coefficient modérateur… 
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IV. Hauteurs et aspects des constructions

 Article 10, alinéa 7
Nous profitons de ce contexte d'enquête publique afin de vous faire prendre conscience que les 
règles techniques de construction (tenue mécanique, acoustique, incendie, hauteur libre finale 
de 2.50, …) conduisent à devoir disposer de 3 mètres de hauteur -de dessus dalle à dessus dalle – 
par niveau de construction à ossature bois. Nous aimerions que la règle des hauteurs limite hors 
tout prenne considération, de ce fait, dans la définition des hauteurs limites par zone, en cas de 
construction à ossature bois.  
Autre point : les évolutions réglementaires en énergétique combinées à la présence de 
végétalisation en 5ème façade, amènent à devoir augmenter les hauteurs à construire pour les 
terrasses en dernier niveaux hauts des bâtiments à construire (épaisseur d’isolation thermique de 
24 cm, drainage sous végétalisation de 5 cm d’épaisseur, substrat de 5 à 40 cm d’épaisseur, 
hauteur des relevés d’étanchéité, hauteur des acrotères formant garde-corps de terrasses 
rendues accessibles…).  

Nous profitons de ce contexte d'enquête publique pour attirer votre attention sur la nécessité de 
faire évoluer l’article 10 du règlement du PLUi concernant les hauteurs hors Tout (HT) retenues 
et indiquées sur les documents graphiques. 
En effet, il apparaît que le PLU de Strasbourg mentionne des niveaux hors Tout dans certains 
secteurs, dont les valeurs sont systématiquement des multiples de 3 m : 6 m, 9 m, 12 m 15 m, .... 
Nous comprenons - et les instructeurs de la Police du Bâtiment avec qui nous nous sommes 
entretenus, également - que ces indications correspondent au nombre de niveaux attendus par 
le législateur : 3 niveaux pour 9 m, 5 niveaux pour 15 m. Or il apparaît très difficile de construire 
aujourd'hui les immeubles dans ces hauteurs : il manque toujours 1 m pour "finir" l'immeuble 
correctement, en masquant à la vue les édicules techniques et permettant une végétalisation 
correcte des toitures, leur éventuel usage, et de toute façon, leur entretien. 
Exemple : Pour un niveau complet : 

- Hauteur sous plafond : 2,50 m
- Dalle : 20 cm
- Chape + finition : 11 cm en moyenne minimum (de plus en plus d'immeubles offrent le

confort d'un chauffage au sol, branché ou non sur réseau de chaleur)
- Compensation pour sortir de plain-pied sur les balcons : 4 à 6 cm (relevé d'étanchéité +

épaisseur du châssis vitré = 15 à 17 cm au total)
- Compensation pour sortir de plain-pied sur les terrasses : 18 à 20 cm en cas d'isolant mince

(isolant mince de 12 cm + pare vapeur + relevé d'étanchéité + épaisseur du châssis vitré =
29 à 31 cm au total, qui peuvent être portés à 37 et 41 cm en cas d'isolation plus importante
des toitures.

On comprend bien que, pour un étage "normal" et avec des exigences banales aujourd'hui 
(sortir de plain-pied sur sa terrasse), on dépasse déjà fréquemment les 3,00 m par niveau, avec 
une hauteur sous plafond limitée à 2,50 m, qui ne permet aucun traitement acoustique ou 
fantaisie architecturale. 

Pour ce qui est du couronnement, il en est de même. 

En plus d'une isolation des toitures qui est couramment de 24 cm minimum, si l'envie nous 
prend de vouloir végétaliser les toitures, il faut beaucoup plus de 1 m supplémentaire : 
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- Isolation : 24 cm
- Pare-vapeur + étanchéité : 3 cm
- Complexe de végétalisation de type "Sopranature" : 4 + 8 à 30 cm selon qualité
- Relevé d'étanchéité : 15 cm
- Sans compter l'exigence de plus en plus fréquente de la part des coordinateurs SPS d'un

garde-corps de 1 m pour assurer la sécurité des personnes assurant l'entretien (en cas de
végétalisation de type Sopranature Garrigue, on ne peut pas y couper, avec les 2 entretiens
annuels nécessaires...)

Ce qu'il manque en réalité pour construire des immeubles au standing d'aujourd'hui est bien
supérieur à 1,00 m.

C'est pourquoi il apparaît opportun de permettre le dépassement des niveaux "Hors Tout"
figurant au PLU pour le couronnement :

- Ou bien par une mention "possibilité de terminer l'étage commencé" avec une mention du
nombre de niveaux attendus dans les hauteurs indiquées

- Ou bien par une modification des valeurs figurant au document graphique : 7 m pour R+ 1, 10
m pour R+2, 13 m pour R+3, 16 m pour R+4,

 Article 11, alinéa 2.1
Interrogation : un éclaircissement devrait être apporté au terme « faible pente », ce qui 
engendre un flou interprétatif. 
Proposition : il faudrait supprimer le terme « faible pente », et élever la surface minimum à 200 
m². Il pourrait être envisagé d’ajouter dans le restrictif « … ou d’agrément » concernant les 
terrasses sur le toit. 

V. Stationnement

 Article 12, alinéa 1
Nous comprenons que les auteurs du projet de modification n° du PLUi souhaitent favoriser les 
bornes de recharges. Cette obligation nous oblige à les affecter, à l’avance et à la vente, à des 
places où il n’y aura peut-être pas d’utilisateur.  
Par ailleurs, l’installation de bornes des recharges par le promoteur s’oppose à l’inadaptation 
de celles-ci aux besoins de l’utilisateur. 
Proposition : pour aller dans le sens de la mobilité bas carbone pour tout le monde : nous 
proposons 100 % de pré-équipement.  
Une offre de partenaire exploitant du réseau électrique sera proposée par le promoteur à la 
première AG des copropriétaires (ES/ENEDIS, OCEA, OTIS... par exemple).  
L’usager se connectera directement à la borne de son choix correspondant à ses besoins. 
Une règle doit être formulée à propos du stationnement double ou commandé. Régulièrement 
sujet à échanges avec les instructeurs, et non réglementé dans le PLU. 
Nous vous proposons la rédaction suivante : « un stationnement double ou commandé ne peut 
pas être partagé entre deux logements distincts ». 
Autre point : Profitant de l’occasion, une règle devrait être formulée à propos du stationnement 
double ou commandé. Régulièrement sujet à échanges avec les instructeurs, et non réglementé 
dans le PLU. 
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Nous vous proposons la rédaction suivante : « un stationnement double ou commandé ne peut 
pas être partagé entre deux logements distincts ». 

De plus, les pouvoirs publics viennent d’annoncer et programmer des mesures visant à favoriser 
le développement des infrastructures de recharge des véhicules électriques ou hybrides. 
Voir annexe « Alertes et conseils Immobiliers : Du nouveau pour la recharge électriques » du 16 
novembre 2020. 

 Article 12, alinéa 2.5.2
Interrogation : pourquoi ne serait-il pas admis de placer les capteurs sur les façades de l’ouvrage 
ou à tout autre endroit plus pertinent en matière d’ensoleillement, qu’en ombrière ou en 
toiture ? 

 Article 12, alinéa 2.5.3
Proposition : ajouter la mention « en dehors des projets comportant des logements au-dessus 
du parc de stationnement lui-même habité ».   
Cette précision nous parait utile, car certains projets de taille significative pourraient être 
concernés et difficiles à mettre en œuvre. 
De plus, il serait judicieux d’exempter de besoin de stationnement les créations de surface lors 
de la surélévation d'immeuble. 
Proposition : il paraîtrait judicieux de ne pas limiter la possibilité de placer les surfaces 
photovoltaïques uniquement en partie haute, mais de laisser au maitre d'ouvrage et au maître 
d’œuvre le choix d'apporter une réponse en intégration architecturale. 

 Article 12, alinéa 2.3
Interrogation : si une voie privée dessert plusieurs bâtiments, en quoi est-ce problématique 
d’autoriser du stationnement le long de cette voie en dehors de l’accès ? 

Il serait opportun que le PLUi rappelle les dispositions de l’article L.151-31 du code de l’urbanisme 
En effet, ces dispositions sont inconnues des pétitionnaires alors qu’elles visent à réduire les 
obligations en termes de réalisation d’aires de stationnement... Cet article est relatif à la 
réduction des obligations de réalisation d'aires de stationnement prévues par les documents 
d'urbanisme à hauteur de 15 % en contrepartie de la mise à disposition de véhicules en 
autopartage.  

VI. Espaces libres et plantations

 Article 13, alinéa 2
Cet article ne vise que deux dispositifs qu'une opération d'aménagement d'ensemble doit 
mettre en œuvre à l'échelle de son périmètre à savoir : des espaces communs végétalisés en 
pleine terre, et la plantation d'alignement d'arbres. 
Proposition : il serait souhaitable d'associer la notion de végétation répartie uniquement aux 
aires de stationnement aériennes soumises à fort ensoleillement estival. 
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La végétalisation des stationnements est demandée répartie sur l’ensemble de l’emprise ; l’idée 
étant d’ombrager les places et les zones de circulations des piétons. 
Proposition : il serait judicieux de rajouter une notion d’exposition au soleil pour viser le cas de 
places de stationnement exposées plein Nord sans ensoleillement. 

 Article 13, alinéa 8.1
Il nous paraît nécessaire de préciser que le seuil de 25 m² correspond à de la surface de 
plancher. Il serait utile de préciser qu'en cas d'extension ou de surélévation que le coefficient 
CBS ne porte pas de la partie de l'existant. À cet égard, nous proposons que le CBS s'attache 
non pas à la surface de la parcelle mais à la surface projetée au sol de l'extension ou de la 
surélévation.  
Proposition : il conviendrait, dans un souci de clarté et de cohérence, d'harmoniser le mode de 
calcul du CBS. En effet, il a été constaté que dans certaines proportions du territoire 
métropolitain, à l'occasion de projets lotissement ou ZAC, la méthode de calcul imposée aux 
opérateurs ne corresponds à celle définie par l'art. 13.8.  
Nous suggérons par ailleurs qu'en ce qui concerne le calcul du CBS soit également pris en 
compte à l'art. 13.8.2 les surfaces favorables à la nature suivantes : jardinières, jardins potagers, 
les toitures en zinc ou en tuile, … 
Interrogation : en cas d’extension, le calcul de CBS est applicable à partir de 25 m². De quel type 
de m² parle-t-on ? Quel est le fondement de cette faible valeur de surface ? 
La valeur de CBS est directement en lien avec le pourcentage réel en pleine terre de l’existant, 
et avec la capacité éventuelle à végétaliser les toitures si elles sont plates. Le mode de calcul du 
CBS est en lien avec la surface de l’assiette foncière de la parcelle objet des travaux. Une 
extension, même de plus de 25 m², sera dans l’incapacité de répondre à cette exigence. Les 
temps à venir vont développer fortement ces projets d’extension/surélévation en centre urbain 
; l’exigence formulée par le PLUi doit pouvoir être tenable. 
Proposition : il faudrait laisser le choix au pétitionnaire : soit d’agir à l’échelle de l’ensemble de 
son assiette foncière (donc calculer un CBS comme le propose le projet de texte), soit 
d’instaurer le respect de la valeur de CBS avec comme diviseur l’emprise projetée au sol de son 
extension.  
Dans ces deux cas le critère biotope sera amélioré et en cas d’absence ou de très faible taux de 
pleine terre de l’existant, l’exigence sera tenable en agissant sur les parois verticales et 
horizontales construites (d’où l’intérêt d’intégrer la présence de jardinières, e de bien préciser 
comment intégrer les surfaces verticales végétalisées dans la méthode de calculs du CBS). 

 Article 13, alinéa 8.2
Le calcul de CBS est un héritage de pratique de la ville de Berlin, pourquoi ne pas avoir retenu 
l’intégralité de leur méthode de calculs : plus clairement le cas des jardinières n’est pas retenu, 
la hauteur des surfaces végétalisées verticales, ni le cas d’infiltration des eaux de pluie à la 
parcelle, ni les toitures en zinc ou en tuiles, ni les jardins potagers, ni les bosquets, ni les haies 
en surfaces végétalisée. Nous nous permettons d’alerter sur cet aspect des choses, car pour 
exemple le CBS instauré sur le quartier Archipel 2 ne comporte pas les mêmes conventions de 
calculs. 
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 Article 13, alinéa 9

Concrètement, le CBS demandé correspond à + 10 % par rapport à la surface pleine terre 
demandées dans chaque zone du PLU. 
L’atteinte de ce coefficient engendrera nécessairement des surcoûts : toitures végétalisées, 
parcs de stationnement en pavés joint gazon. 
Proposition : puisque le CBS intègre la surface de pleine terre ; il serait intéressant qu'il soit 
l'unique méthode de calcul de l'art. 13 et ne pas cumuler deux règles distinctes "Pleine Terre et 
CBS" 

 Un coefficient de biotope par surface (CBS) est fixé pour chaque zone et se cumule avec
le pourcentage de pleine terre ou d’aménagement paysager à atteindre, également fixé
pour chaque zone. De plus, sept variables dans la "Surface favorable à la nature"
semblent trop…

Nous suggérons, en compensation, une réduction des surfaces de pleine terre pour rééquilibrer, 
et une verticalisation pour libérer de l’espace au sol en augmentant d’un niveau les 
constructions. 
En outre, il n’est pas évoqué le contexte de préservation d’arbres ou de végétation existante : il 
nous paraîtrait judicieux d’inciter à la préservation de végétaux matures qui constituent un 
patrimoine positif à effet immédiat. 
Proposition : il serait pertinent de rajouter un tiret aux deux précédents, en précisant que la 
préservation d’espaces végétalisés existants, au même titre que d’arbres existants, pourront 
constituer une réponse équivalente aux requis de cet alinéa 9. En mêmes surfaces, et mêmes 
nombres. 
Proposition : il serait opportun d'ajouter un troisième dispositif permettant de valoriser la 
réservation de végétaux matures existants ; ceci en même surface, et même nombre. 

VII. Performances énergétiques et environnementales

 Article 15
Interrogation : nous soulevons une problématique d'articulation entre l'article 15.1 applicable 
exclusivement aux opérations d'aménagement d'ensemble de plus de 3500 m² de surface de 
plancher, et l'article 15.2 applicable "à toutes les constructions travaux et installations". Ces 
deux alinéas sont-ils cumulatifs ou exclusifs l'un de l'autre ? 

 Article 15, alinéa 1.1 ; Article 15.2.1.5
Il est indiqué dans le cadre d'opération d'aménagement que l'approche énergétique « doit 
aboutir préférentiellement à un système collectif de distribution de chaleur et de froid » au 
travers de cette phrase, nous sommes en droit de comprendre qu'il y aurait en serait en certains 
cas obligation d'un réseau de froid.  
Interrogation : est-ce bien l'esprit du texte ou ne faudrait-il pas substituer "et" par "voire" ? 

 Article 15, alinéa 1.2
L'article évoque le cas d'absence d'un raccordement à un réseau de chaleur, pour la clarté 
d'application du texte nous pensons qu'il faudrait en définir les circonstances par le fait qu’il 
s’agisse d’une décision du délégataire du réseau ou du pétitionnaire. 
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Proposition de modification de l'article : en l'absence d'un raccordement au réseau de chaleur, 
au choix du pétitionnaire ou par décision du concessionnaire, tout bâtiment doit :  

• Être approvisionné en chaleur renouvelable à hauteur de 30 % minimum, selon la
réglementation thermique en vigueur ;

• Justifier des besoins énergétiques des bâtiments inférieurs de 45 % à la valeur
maximale autorisée (Bbio max), calculée selon la réglementation thermique 2012.

 Article 15, alinéa 2.2.1
La notion de d'interdiction de système énergétique par logement sera manifestement contre-
productive à l'esprit du texte pour les cas où les besoins sont très faibles. 
Proposition : ne serait-il pas judicieux d'instaurer une règle d'exclusion à cette interdiction en 
reprenant les notions de l'alinéa précèdent à savoir un taux de chaleur renouvelable de 30 % ou 
alors un Bbio inférieur de 45 % ? 
En plus, c’est une disposition qui ne pourra pas être sanctionnée en pratique, car le propriétaire 
fera ce qu'il souhaite après la réception. 

 Article 15, alinéa 2.1.3
Interrogation : pourquoi les exigences s’appliquent-elles uniquement aux bureaux et logements 
sachant que les enjeux énergétiques sont équivalents pour les écoles, les grands commerces, 
les hôtels et les hôpitaux ? 

 Article 15, alinéa 2.1.4
Il est requis un niveau de chaleur renouvelable à hauteur de 20 % minimum. 
Proposition : il serait opportun de définir le mode de calcul justificatif. La méthode de calcul 
actuel de la RT "existant" ne permettant pas la mise en évidence de cette valeur. Il nous 
paraîtrait judicieux d'inclure la définition de cette méthode de justification dans le cadre du 
lexique annexé. 

 Article 15, alinéa 2.2
En cas d'extension de bâtiment existant voir neuf, il est démontré techniquement que pour 
certains bâtiments au-dessus du R+5, les surfaces de toitures ne suffiront pas pour l'atteinte des 
objectifs de production photovoltaïques. Cela nous amène à réfléchir sur la pertinence de la 
notion de 10 WC linéaire par m² de SDP.  

Ci-dessous deux exemples qui illustreront notre argumentaire : 

Exemple n°1 (bâtiment tour de HM archipel 2) : un capteur photovoltaïque du marché actuel 
présente environ 350 WC pour une surface technique de 1.00 x 1.70 m. Nous n’évoquons pas le 
cas de capteurs souples qui ont un rendement de production encore plus faible, ni des tuiles 
solaires. 
Les exigences de CSPS portent au respect d’une largeur d’au moins 60 cm en bord de toiture pour 
respecter les conditions de sécurité des installateurs/mainteneurs. 
Si l’on prend un cas « type » de projet de logements neufs avec une cage d’escalier pour un 
niveau de 22 x 11 m (cas de logements traversants) : 230 m² SDP par niveau. 
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Avec un taux d’occupation possible de toiture d’environ 50 % par les capteurs (présence de la 
VMC, de l’édicule ascenseur, du désenfumage…, la toiture terrasse peut revoir tout au plus 
19,250 kWc (cas idéal d’une surface de 11 x 5 m avec 55 capteurs) ; c’est-à-dire, qui répond à 
l’exigence de 10 WC pour tout au plus 7 niveaux. 

Exemple n°2 (bâtiment collectif R+2 avec dernier niveau sous rampant tuiles avec comble habité, 
un rampant long plein sud avec velux : ZAC des vergers Reichstett 9 logements). 
Un capteur photovoltaïque du marché actuel présente environ 350 Wc pour une surface 
technique de 1.00 x 1.70 m. Nous n’évoquons pas le cas de capteurs souples qui ont un 
rendement de production encore plus faible, ni des tuiles solaires. 
Les exigences de CSPS portent au respect d’une largeur d’au moins 60 cm en bord de toiture pour 
respecter les conditions de sécurité des installateurs/mainteneurs. 
Si l’on prend un cas « type » de projet de logements neufs avec deux cages d’escalier pour un 
niveau de 35 x 11,50 m (cas de logements traversants) : 1261 m² SDP au total. 
Avec la présence des velux et chien-assis, nous sommes capables de placer tout au plus 36 
capteurs ce qui correspond juste aux 10 WC/m² SDP. Un R+3, et plus, ne pourra y répondre sans 
affecter la présence de capteurs sur d’autres surfaces ensoleillées. 

 Article 15, alinéa 2.2.3
Dans l'idée t'apporter une alternative pertinente à l'obligation d'installation de photovoltaïques, 
il est évoqué la solution par le solaire thermique avec une couverture d'au moins 40 %.  
Interrogation : le texte introduisant une équivalence entre production vertueuse énergétique 
et électrique, pourquoi n'existe-t-il pas d'autres alternatives sur les autres alternatives 
vertueuses (la géothermie, la pile à combustible, l’énergie fatale, …) ? 

 Article 15, alinéa 2.3
Interrogation : nous ne comprenons pas pourquoi ce texte impose le raccordement des 
commerces à un réseau de chaleur. En effet, l'enjeu énergétique principal d’une activité de 
commerce si situe sur l'apport d'énergie en froid. 

 Article 15, alinéa 2.4
Conception bioclimatique des bâtiments : l'exigence de facteur solaire maximale de 0,10 est 
requise pour les façades de nouveaux bâtiments, si l'on prend le texte au pied de la lettre.  
Interrogation : cette valeur maximale n'est-elle pas plutôt applicable aux baies vitrées de ces 
façades ? 

 Article 15, alinéa 2.5
Système de rafraîchissement : en réalité technique sur un projet, le principe de rafraîchissement 
passif ne se présente jamais en termes d'impossibilité, mais en termes d'insuffisance.  
Proposition : nous proposons d'adapter le rédactionnel en termes d'impossibilité, voire 
d'insuffisance technique. 
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 Article 15, alinéa 2.5.1
Proposition : en contexte de ventilation double flux, ne serait-il pas plus judicieux de qualifier la 
localisation de la prise d'air en ne figeant pas fermement le principe sur la face opposant à l'axe 
de circulation ?  
Les précédentes études menées sur le territoire de l'EMS démontrent des solutions variables 
selon les natures de polluants et les courants aérauliques estivales. 

 Article 15, alinéa 2.5
Interrogation : pourquoi privilégier la solution ventilation double flux alors qu'il existe d'autres 
alternatives techniques pouvant être tout aussi pertinentes selon les projets ? 
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VIII. Annexes



020_M3_REGINT_EMS 

25/01/21 

Nom 

BREVERS 

Prénom 

Michel 

E-mail* 

mchel.brevers@free.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Eurométropole de Strasbourg 

Thématique concernée* 

Air, climat, énergie 

Observation* 

L'énergie la moins chère et qui ne pose aucun problème environnemental est celle qu'on ne 

dépense pas. Mais au-delà du développement de l'isolation des bâtiments publics et privés, 

l'extinction ou au moins la réduction des lumières de certaines rues, des parkings, des 

banques, magasins, ... il faut multiplier les lieux de production de l'énergie photovoltaïque. Je 

crois au "micro-local". Quelques idées ci-après: 1.Développer encore davantage l'installation 

de panneaux photovoltaïques sur les toits des édifices publics (écoles, mairies, salles de sport, 

salles polyvalentes, lieux de cultes, tout bâtiment haut) 2.Inciter les particuliers dont les 

maisons sont bien orientées (par des aides substantielles et une simplification des démarches 

administratives) à installer de tels systèmes de production 3.L'autorisation d'installer une 

piscine devrait comporter l'obligation d'installer un système de production d'énergie verte 

pour son fonctionnement. (on se baigne quand il y a du soleil, en général!) 4.Ne pas autoriser 

les nouvelles constructions (ou extensions) qui feraient de l'ombre (en hiver surtout) aux 

installations photovoltaïques préexistantes. 5.Généraliser les chauffe-eau thermo-solaire. 

6.Bannir les aérothermes qui sont un leurre dans le domaine des économies d'énergie: le 

chauffage sans autre appoint est insatisfaisant, ils réchauffent l'atmosphère en été, ils sont 

bruyants  
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022_M3_REGINT_BIS 26/01/2021 Nom LAURENT-GUY Prénom Marc-Antoine E-mail* m.laurent.guy@gmail.com Commune concernée par l’intervention* Bischheim Thématique concernée* Évolution des emplacements réservés et des marges de recul Observation* Bonjour, Les emplacements réservés BIS73 et BIS20 n'évoluent pas dans cette nouvelle mouture du PLUi, or les aménagements sont aujourd'hui réalisés. Ne serait-il pas nécessaire de remplacer ces emplacements réservés par l'objet de cette réservation à savoir des "espaces plantés à conserver ou à créer" voire des "espaces contribuant aux continuités écologiques" ? Cordialement  



023_M3_REGINT_EMS 26/01/2021  Nom Prénom E-mail* lu-36-25@otmail.fr Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Nature en ville Observation* "Toute toiture plate ou de faible pente de plus de 100 m² d’un seul tenant, hors installations techniques et d’entretien (y compris les cheminements d’accès), doit être végétalisée en complémentarité ou superposition des dispositifs produisant de l’énergie renouvelable susceptibles d’être installés. " c'est une très bonne chose mais il serait intéressant de préciser le type de toiture végétalisée à prévoir (intensive ? épaisseur minimum de terre ? ) au risque de se retrouver avec des toitures végétalisées sans végétation qui pousse ...  



024_M3_REGINT_EMS   26/01/2021  Nom Prénom E-mail* lu-36-25@hotmail.fr Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Air, climat, énergie Observation* "Tout nouveau bâtiment à vocation d’habitat et de bureaux doit atteindre les normes de performance énergétique de la RT 2012 réduite de 20 % minimum." Ne faudrait-il pas être plus ambitieux concernant la réglementation thermique afin d'inciter notamment les promoteurs à construire autrement ? prendre de l'avance sur la RE 2020 dont on ne connait pas encore le détail ? par exemple un seuil plus exigeant à partir d'un certain nombre de logements ou une certaine superficie ...  



025_M3_REGINT_EMS   26/01/2021   Nom Prénom E-mail* lucile.courteaux@hotmail.com Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Évolution des secteurs à enjeux Observation* Pourquoi proposer dans les OAP des secteurs qui favorisent l'étalement urbain ? il est dommage de voir des terrains agricoles disparaitre au profit de l'habitat, il faudrait privilégier les terrains situés en cœur de ville et favoriser le renouvellement urbain  



1

_Aménagement du territoire et projets urbainsDe: Dr. Cristina Afonso Goldman <cagoldman@rubeliac.com>Envoyé: mardi 26 janvier 2021 11:35À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: Propositions de modification du PLUBonjour,  Je vous contacte au sujet de la modification du PLU qui est en cours en ce moment.  J'aimerais faire des propositions de modification qui permettraient de refléter et respecter les caractéristiques du quartier du Conseil des Quinze (zone UCA4) à Strasbourg. Ces modifications conserveraient les espaces verts existants avec des zones de respiration, de la fraîcheur, de la circulation de la vie sauvage et seraient en accord avec l'esprit de ce quartier cité-jardin du Conseil des Quinze.  Mes propositions sont les suivantes  :  - augmenter les distances d'implantations des nouvelles constructions à 6m. En effet, toutes les façades principales avant et arrière des villas présentent un dégagement de vue important, ce qui n'est pas exigé par le PLU qui ne requiert une distance d'implantation que de 3m.  - prolonger la zone verte située entre la rue du conseil des Quinze et la rue Aubry et Rau jusqu'à la limite du lot de premier rang dans la direction de la place du conseil des Quinze, en incluant le lot 757. En effet, toutes les autres zones vertes dans le quartier couvrent la partie centrale de chaque bloc de maisons allant jusqu'à la limite du lot de premier rang et même parfois une partie du premier lot.  Le lot 757 a la particularité d'être enclavé. La police du bâtiment a autorisé la création de ce lot enclavé il y a quelques années. Il est difficile à comprendre que cette autorisation ait été donnée vu l'implantation des autres lots et maisons.  Il est encore plus difficile à comprendre que ce lot n'ait pas été inclus dans la zone verte à préserver, alors que comme mentionnée plus haut toutes les autres zones vertes dans le quartier couvrent la partie centrale de chaque bloc de maisons allant jusqu'à la limite du lot de premier rang et même parfois une partie du premier lot.  Il existe un autre lot dans une situation similaire, comme le lot 303 derrière le numéro 5 de la rue Eugénie Carrière, qui est également enclavé, pourtant ce lot est quasi entièrement inclut dans la zone verte.  Je vous remercie d'avance de votre réponse.  Très cordialement,  Cristina Afonso Goldman.   
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027_M3_REGINT_EMS 28/01/21 Nom MUTZIG Prénom Jean-Marc E-mail* jmmutzig@orange.fr  Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Air, climat, énergie Observation* Bonjour, les surfaces disponibles sur les axes principaux de circulation sont souvent faibles pour permettre un aménagement aisé de la voirie qui favorise les mobilités douces, piétons, cyclistes, transports en commun, notamment à Schiltigheim. Ceci car l'espace est occupé par des véhicules en stationnement. Comment éviter que des parkings sous les immeubles restent à moitié vides? On pourrait construire des silos à voitures afin d'empêcher que l'espace public soit occupé par des véhicules privés, proposer un abonnement parking avantageux pour les riverains. Concernant l'énergie, on peut favoriser l'installation de panneaux thermo-solaires sur les bâtiments anciens et l'imposer sur les constructions nouvelles. Ces panneaux, en dehors de produire de l'énergie gratuite, n'utilisent pas de métaux rares.... 



028_M3_REGINT_EMS 28/01/2021  Nom EGLES  Prénom Bernard  E-mail* mairie@mittelhausbergen.fr  Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg  Thématique concernée* Évolution du règlement écrit  Observation* La commune de Mittelhausbergen souhaite faire remarquer que les règles de constructibilité instaurées par le plan local d’urbanisme intercommunal de l’Eurométropole de Strasbourg conduit à une surdensification des milieux urbains et à la destruction d’espaces naturels sur propriétés privées. Concernant la surdensification des milieux urbains, la commune constate depuis la mise en place du PLUi la possibilité pour les pétitionnaires de remplir les dents creuses et d’ajouter des constructions en fonds de parcelles. Les dents creuses, qui jusque-là permettaient d’aérer le tissu urbain, font aujourd’hui l’objet de permis de construire pour des immeubles de logements collectifs de plusieurs logements. Cela tend à dénaturer certains secteurs pavillonnaires autrefois composés uniquement de maisons individuelles, au milieu desquelles poussent désormais des immeubles collectifs. Quant aux fonds de parcelles, la commune constate que des parcelles qui jusque là accueillaient une maison individuelle avec des espaces verts peuvent maintenant accueillir quatre à cinq petites maisons individuelles. Cette surdensification fait l’objet de vives critiques de la part des habitants, qui déplorent la destruction de leur cadre de vie. La commune de Mittelhausbergen souhaite que les règles de constructibilité posées dans le PLUi soient moins permissives et plus restrictives concernant cette surdensification et ne permettent plus d’étouffer le tissu urbain rural comme cela est aujourd’hui permis. La commune souhaite que les règles de densification des dents creuses, de constructibilités en fonds de parcelles et de divisions parcellaires soient revues dans un sens plus respectueux des tissus urbains ruraux. Concernant la destruction des espaces verts remarquables sur des propriétés privées, la commune souhaite prendre l’exemple des coteaux de Hausbergen. Une partie de ces coteaux est inconstructible. La conservation de ces espaces est identifié comme une orientation du schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg (SCOTERS), avec lequel le PLUi doit entretenir un rapport de compatibilité. Une autre partie des coteaux est ouverte à l’urbanisation depuis les années 60. De nombreuses maisons individuelles avec de grands espaces naturels y ont été érigées. Avec le renouvellement démographique, les héritiers de ces propriétés les revendent à des promoteurs immobiliers. Les opérations immobilières conduites sur ces parcelles conduisent à remplacer des maisons individuelles par des programmes de 20 à 25 logements sur une même parcelle. Ce faisant, les espaces naturels remarquables présents sur ces propriétés sont détruits au profit de l’imperméabilisation des sols. La commune souhaite que des règles de protection plus strictes de ces espaces soient mises en place, ou au moins permettant de limiter le remplacement d’espaces naturels par des espaces imperméabilisés. Pour la commune de Mittelhausbergen Bernard EGLES Maire  
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030_M3_REGINT_OBH 29/01/2021 Nom DANGELSER Prénom Françoise E-mail* fdmd67@free.fr Commune concernée par l’intervention* Oberhausbergen Thématique concernée* Déplacements Observation* Depuis la création du PLU, la commune d'Oberhausbergen s'acharne sur un quartier en particulier. Il s'agit de la rue de Wolfisheim et la rue du Général de Gaulle. L'Eurométropole de Strasbourg et les Maires successifs depuis 2016, prévoient de réaliser un boulevard urbain. Pour ce faire, la commune a fait créer des emplacements réservés sur plusieurs propriétés, dont celle de ma famille qui se situe au 9 route de Wolfisheim. Proporiété vouée à la destruction d'un simple claquement de doigt. L'Eurométropole (Monsieur DURAND) a ciblé en particulier des personnes âgées. Sans préciser l'absurdité du projet, je souhaitait mettre en avant le manque de respect des élus vis à vis des citoyens, la malveillance flagrante de l'Eurométropole de Strasbourg. Notre territoire n'est qu'un monopoly, nos propriétés sont des cases dans un jeux. Je propose qu'une enquête soit réalisée, sur les 20 dernières années, concernant : le mode opératoire des Maires, du SERS, de l'Eurométropole de Strasbourg. Comment sont traités les citoyens ? Quels sont leurs droits. Il est certain que, ni les élus, ni les fonctionnaires de l'Eurométropole, ne prennent connaissance des divers courriers qui sont annexés aux registres ou envoyés aux élus. Les commissaires enquêteurs sont dévoués à leurs donneurs d'ordre. Et là j'ai dû m'entendre dire par un commissaire enquêteur : la justice de donne jamais raison aux particuliers. Ce PLU, c'est la mort de nos communes. J'ai lu, plus haut, un commentaire parlant d'un élu, Monsieur BUR. Une pensée pour ces habitants de Lipsheim qui ont perdu leur maison pour "des travaux d'utilité publique" il y a environ 20 ans.....travaux qui, à ce jour, n'ont jamais été réalisés....  
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29/01/2021 

 

Nom 

DANGELSER 

Prénom 

Françoise 

E-mail* 

fdmd67@free.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Oberhausbergen 

Thématique concernée* 

Paysage et cadre de vie 

Observation* 

A tous les lecteurs et élus : Aucune commune n'est obligée de donnée délégation à 

l'Eurométropole de Strasbourg pour la gestion du PLU. Au contraire, cette délégation peut 

être retirée sur simple vote du conseil municipal. De nombreuses villes en France (la ville 

de Grasse par exemple) l'ont déjà fait afin de reprendre la main sur l'urbanisme dans leur 

commune. Pourquoi pas vous ? Observation rédigée par Madame Françoise RUCH-

DANGELSER, originaire d'Oberhausbergen et dont la propriété familiale est visée par 

l'Eurométropole de Strasbourg et la Commune d'Oberhausbergen pour la création d'un 

boulevard urbain (et lieu de "rencontre", bref, une autoroute ou probablement les intérêts 

de promoteurs immobiliers. 
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29/01/2021 

Nom 

Plobsheim Nature Environnement 

Prénom 

Association 

E-mail* 

plobsheim-ature@laposte.net 

Commune concernée par l’intervention* 

Plobsheim 

Thématique concernée* 

Évolution des secteurs à enjeux 

Observation* 

Notre association, Plobsheim Nature Environnement souhaite déposer dans le cadre de 
l’enquête publique sur le PLU 3 de l’Eurométropole les remarques suivantes : Futur projet 
MackNeXT sur Plobsheim. Notre remarque concerne l’avis Mission régionale d’autorité 
environnementale1 (MRAe) Grand Est. Plobsheim Nature Environnement soutient et 
adhère à cette avis n°MRAe 2020AGE46 concernant les évolutions du PLU 3 et les 
possibles évolutions futures en particulier le projet MackNeXt. Nous notons que l’avis 
concernant la zone IIAUX au nord de Plobsheim a été suivi et l’évolution en ouverture à 
l’urbanisation de la zone retirée du projet PLU 3. Nous nous en félicitons, tant que le 
besoin n’est pas impératif cette zone devra rester une zone cultivée et naturelle. Nous 
soutenons aussi, les remarques préliminaires s’interrogeant sur le projet à l’est de 
Plobsheim : projet MackNeXt. Un autre avis du MRAE du 22 octobre 202 , non joint au 
dossier d’enquête du PLU 3 et spécifique au projet MackNeXt recommande d’étudier de 
nouveau les solutions alternatives qui ne réduiraient pas les zones agricoles. Plobsheim 
Nature Environnement considère que les justifications conduisant à ne pas retenir des 
solutions hors zone agricole sont peu recevables. En particulier la zone du parc d’ 
innovation d’Illkirch n’est pas sélectionnée uniquement car « ne proposant pas un cadre 
naturel suffisant isolé » (arrêté portant déclarant d’intention de mise en compatibilités du 
Scoters et du PLU de l’Eurométrople de Strasbourg dans le cadre d’une déclaration de 
projet MackNeXt à Plobsheim du 10 mars 2020) . Ce type d’argument, alors que les choix 
du PLU sont de protéger la nature et les zones agricoles, nous semble bien léger et loin 
des règles qui s’appliquent théoriquement à tous. La compensation de perte de zone 
agricole sur Plobsheim pour nos agriculteurs, par une réattribution d’une autre zone 
agricole déjà existante sur Plobsheim serait loin de compenser la perte. Le projet, hormis 
l’aspect perte de zone agricole, touche aux abords d’une rivière domaniale, riche en 
diversité, fragile et contribuant à la continuité naturelle du Muelhgiessen. Il faut que les 
actes soient en accord avec les principes édictés par le Scooter et le PLUi. 
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035_M3_REGINT_EKB   30/01/2021  Nom Leclerc Prénom Vincent E-mail* bv.leclerc@free.fr Commune concernée par l’intervention* Eckbolsheim Thématique concernée* Économie Observation* L’extension de la ZA d’activité d’Eckbolsheim pose problème : la densité d’occupation des sols est bien plus faible que pour du logement dans une zone où l’offre de logement est amenée à se développer, à proximité du terminus du tram : il serait plus judicieux de réserver cette espace à du logement, commerce, activités collectives... La nécessité d’agrandissement de cette zone d’activité est pour autant réelle : ne serait-il pas pertinent de réaliser cette extension de l’autre côté de l’A351, à côté du zénith, sur une zone qui est déjà reliée par un pont à la ZA et tout aussi proche de la VLIO ? D’une manière générale, il serait pertinent de se poser la question de la concentration des zones d’habitation versus l’espace occupé par les zones d’activité (espaces verts, parking en surface...).  



1/2 

036_M3_REGINT_EKB   31/01/2021 Nom HERR Prénom Jean-Marc E-mail* e2cv@club.fr Commune concernée par l’intervention* Eckbolsheim Thématique concernée* Habitat Observation* André LOBSTEIN maire d'Eckbolsheim, le groupe Union et Progrès, la CUS puis l'eurométrople de Strasbourg s'acharnent depuis l'an 2005 sur ma famille en convoitant mes terres horticoles afin de réaliser une grande plus value immobilière (accès au dossier refusé, procédure pendante au Conseil d'Etat) Alors qu'il existe une solution depuis l'an 2006 qui aurait permis à la commune d'Eckbolsheim d'économiser environ 80 000 euros/an, soit près de 2 000 000 d'euros à ce jour en taxe loi SRU pou manque de logements sociaux, ce groupe de personne a tenté par tous moyens et savant découpage de zonage et de ZAC Jean Monnet, de devenir propriétaire de ces terrains par expropriation. Il nous a été démontré dans 500 pages de mémoires et autre que l'agriculture n'avait plus sa place dans cette dent creuse, ce qui est vrai, d'où accord de ma famille pour être déplacé sur un autre site vers Wolfisheim le 29 janvier 2007 (bien lire 2007 !). Pendant des années on nous a fait croire cette possibilité mais la tentative d'expropriation sans réinstallation au frais de l'expropriant a discrètement continué. Après le refus de participer financièrement à la réinstallation de mon entreprise, le Conseil d'Etat a avorté l'expropriation en 2018 car non conforme au Code de l'Expropriation touchant une entreprise agricole. Robert HERRMANN et Yves BUR m'ont alors annoncé leur intention de nous remettre en zonage agricole "vous serez bien au milieu du béton" a argumenté Robert HERRMANN, "vous serez bientôt à la retraite" a argumenté Yves BUR, ou encore "quel âge ont vos parents ?", "se portent-ils bien ???". L'intention 
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ultérieur d'expropriation a été clairement expliqué et je remercie Robert HERRMANN et Yves BUR pour cette vérité annoncé par des hommes se sentant très puissant et très sûr d'eux. André LOBSTEIN quand à lui m'avait précisé "on ne peut pas construire à droite et à gauche, j'ai connu d'autres agriculteurs qui m'ont fait le même coup et après on s'est fait baiser comme dirait l'autre !". C'est marrant car l'impossible devient possible aujourd'hui et c'est même pire. En 2007 alors qu'il était soit disant impossible de construire sur deux zones en laissant une entreprise maraichère certifiée Bio au centre (seule une opération d'ensemble en un seul tenant était, selon les élus possible), on nous propose aujourd'hui de construire sur quatre zones mitées avec création d'une zone agricole et véritablement une dent creuse centrale ! Aujourd'hui est donc venu le jour de punition suprême, la transformation de terrain constructible en zonage agricole au milieu de la ville, alors qu'un quartier harmonieux pourrait facilement être réalisé en transférant l'entreprise à 1 kilomètre du site actuel vers Wolfisheim sur des terrains appartenant à l'eurométropole. L'animosité d'un maire et d'un groupe semble beaucoup plus forte que l'intérêt général de construire harmonieusement et sans mitage, la nouvelle équipe en la Présidente Pia IMBS semble malheureusement suivre la même voie puisqu'elle a refusé de me rencontrer afin de débattre de ce dossier et trouver une solution finale. Après 15 ans de destruction programmée de mon entreprise située au 6 route de Wasselonne à Eckbolsheim il en résultera 2 hectares de champs de maïs au milieu d'immeubles de 18 mètres de haut (faut pas risquer un feu de forêt !); ceci n'est pas ma volonté mais le résultat d'un groupe d'élus d'Eckbolsheim et l'Eurométropole qui oeuvrent en dehors de l'intérêt général, par animosité et rage d'avoir raté une expropriation. Le nouveau champs de maïs de 2 hectares sera desservi d'ici 2025 par le tram, ça va être génial ... Si cela peut rassurer Yves BUR, mes parents se portent toujours bien, pas prêt à décéder et combatif. Ne vous demandez donc plus où vont vos impôts, dans mon histoire ils servent à mener une guerre à celui qui ose affronter les élu(e)s en défendant l'intérêt général de construire tout en préservant son outil de travail. Hommes et femmes vous devez vous soumettre à l’autorité suprême, la puissance publique, sous peine de punition comme ma famille la subit depuis l'an 2007. Toute ma malheureuse histoire est visible sur mon blog actif depuis l'an 2006 : https://eckbolsheim.typepad.com/ Jean-Marc HERR  



037_M3_REGINT_OBH   01/02/2021 Nom DANGELSER Prénom Françoise E-mail* fdmd67@free.fr Commune concernée par l’intervention* Oberhausbergen Thématique concernée* Déplacements Observation* Depuis la création du PLU, la commune d'Oberhausbergen s'acharne sur un quartier en particulier. Il s'agit de la rue de Wolfisheim et la rue du Général de Gaulle. L'Eurométropole de Strasbourg et les Maires successifs depuis 2016, prévoient de réaliser un boulevard urbain. Pour ce faire, la commune a fait créer des emplacements réservés sur plusieurs propriétés, dont celle de ma famille qui se situe au 9 route de Wolfisheim. Proporiété vouée à la destruction d'un simple claquement de doigt. L'Eurométropole a ciblé en particulier des personnes âgées. Sans préciser l'absurdité du projet, je souhaitait mettre en avant le manque de respect des élus vis à vis des citoyens, la malveillance flagrante de l'Eurométropole de Strasbourg. Notre territoire n'est qu'un monopoly, nos propriétés sont des cases dans un jeux. Je propose qu'une enquête soit réalisée, sur les 20 dernières années, concernant : le mode opératoire des Maires, du SERS, de l'Eurométropole de Strasbourg. Comment sont traités les citoyens ? Quels sont leurs droits. Il est certain que, ni les élus, ni les fonctionnaires de l'Eurométropole, ne prennent connaissance des divers courriers qui sont annexés aux registres ou envoyés aux élus. Les commissaires enquêteurs sont dévoués à leurs donneurs d'ordre. Et là j'ai dû m'entendre dire par un commissaire enquêteur : la justice de donne jamais raison aux particuliers. Ce PLU, c'est la mort de nos communes. J'ai lu, plus haut, un commentaire parlant d'un élu, Monsieur BUR. Une pensée pour ces habitants de Lipsheim qui ont perdu leur maison pour "des travaux d'utilité publique" il y a environ 20 ans.....travaux qui, à ce jour, n'ont jamais été réalisés.... 
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01/02/21 

Nom 

Staraselski 

Prénom 

Léa 

E-mail* 

staraselski.l@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Autres 

Observation* 

La technicité du document ne favorise pas la participation de tous les habitants à cette 

concertation. Sans rien enlever à sa technicité, proposer une version alternative beaucoup plus 

synthétique - tout en gardant à disposition la version originale - permettrait d'identifier les 

points-clés plus facilement. La crise sanitaire ne peut qu'évidemment affecter les modes de 

concertation participatifs, et renforce inévitablement la fracture numérique entre les citoyens. 

Néanmoins, des moyens - certes numériques en raison de l'actualité sanitaire - plus 

participatifs existent. Je pense à Zoom / des sondages sur Facebook, etc... Simplicité n'est pas 

forcément synonyme de perte qualitative de la participation, et donnerait plus de visibilité à 

cette concertation participative. J'ai pris connaissance de cet appel à observations uniquement 

grâce à l'affiche publicitaire aperçue dans mon quartier, installée cependant bien après la date 

du 18 janvier. 
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01/02/21 

Nom 

JEROME 

Prénom 

STEPHANE 

E-mail* 

stephane.jerome67000@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Souffelweyersheim 

Thématique concernée* 

Habitat 

Observation* 

Bonjour, Je suis propriétaire de la parcelle 519 situé au 54C route de Brumath à 

SOUFFELWEYERSHEIM. J'ai déposé un permis de construire pour ma résidence principale 

le 26/09/2018 et ce permis m'à été accordé le 08 novembre 2018 par retour de courrier avec 

AR de la mairie de Souffelweyersheim sous référence PC 067 471 18 V0016. Je suis en train 

de finir la construction, la déclaration d'achèvement devrait avoir lieu au mois d'avril 2021. Je 

dois, une fois l'achèvement validé, déposé un second permis pour construire mon garage. Je 

pense que vous n'aviez pas l'information que cette parcelle a été vendu en 2018 et qu'une 

maison est en cours de construction. Merci de supprimer le zonage vert de mon terrain afin 

que je puisse finir la construction de ma maison. Cordialement. Stéphane JEROME 

07.87.83.97.51 
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02/02/21 

Nom 

HERR 

Prénom 

Jean-Marc 

E-mail* 

e2cv@club.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Eckbolsheim 

Thématique concernée* 

Habitat 

Observation* 

Les auteurs de cette modification trompent la population et la commission d'enquête par 

mensonges dans leurs écrits de note de présentation concernant la commune d'Eckbolsheim et 

particulièrement le secteur Jean Monnet. Le seul but de modification de zonage de terrain 

constructible en zonage agricole est d'empêcher des opérations immobilières d'ordre privées 

en bloquant d'une manière ou d'une autre (zonage ou règlement) les terrains appartenant à des 

particuliers et ceci n'est pas seulement vrai pour Eckbolsheim mais compte pour tout 

malheureux propriétaire situé dans un secteur convoité par la collectivité à des fins de 

spéculation immobilière. Les terrains agricole, une fois acquit par ruse, préemption urbain ou 

expropriation par la collectivité, voient, sans aucun travaux de voirie ou raccordement, leur 

valeur multiplier par 30 ou plus, juste par modification de zonage en un seul trait de crayon ou 

de plume, formidable, non ? Ah oui, il parait que c'est de l'intérêt général ! Il est dit que tout 

l'art de la guerre réside dans la duperie, que la guerre est fondée sur le mensonge et menée par 

le profit et c'est exactement ce que qui est retranscrit dans la note de présentation de cette 

modification N°3 du secteur Jean Monnet à Eckbolsheim. Jean-Marc HERR 

https://eckbolsheim.typepad.com/ 
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042_M3_REGINT_STG   03/02/2021  Nom GUSCHING Prénom BERNARD E-mail* bernard.gusching@wanadoo.fr Commune concernée par l’intervention* Strasbourg Thématique concernée* Paysage et cadre de vie Observation* je ne suis pas n expert, je ne peu pas étudier tut le dossier, néanmoins le PLU de l'Elsau a été modifié je cois en 2017, sans grand tapage. J'ai écrit il y a quelques temps à Madame Dambach, sans réponse et je le regrette au sujet de la mixité zones pavillonnaire et implantation entreprises ,je trouve ce mélange désastreux : .par exemple vente de maison pou un siège social transport avec les nuisances du stationnement et allés et venues des camions cordialement Gusching  



043_M3_REGINT_EMS   03/02/2021 Nom BRUNEL Prénom Olivier E-mail* obiicrouton@yahoo.fr Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg Thématique concernée* Paysage et cadre de vie Observation* Dans l'Eurométropole on constate énormément de dents creuses, de bâtiments industriels et / ou de services inoccupés et / ou inadaptés. Ces bâtiments ne correspondent plus aux standards du marché (esthétique, consommation énergétique, modularité...) et je pense que ces tendances se renforcent depuis le début de la pandémie), ces bâtiments ne seront jamais plus occupés. En parallèle on observe de nouvelles constructions de bâtiments, d'infrastructures, de réseaux divers et variés, en un mot d'artificialisation des sols et de destruction des espaces naturels ou agricoles. Exemples sur la zone commerciale de Vendenheim, la zone d'affaires d'Illkirch, ou l'Espace Européen de l'Entreprise Pourquoi l'Hôtel du Roi Soleil vient s'installer sur les rives du lac artificiel, seul lieu offrant un minimum de verdure, de calme et de fraîcheur de cette zone et où de nombreuses personnes viennent se reposer ou déjeuner, alors que de nombreux bâtiments existants sont vides depuis des années et offraient un foncier suffisant? Est-il possible d'inscrire dans le PLU que toute nouvelle construction est proscrite sauf à démontrer l'impossibilité de réutiliser une parcelle déjà viabilisée? La démolition ou remise aux normes peut parfois coûter plus cher et être plus longue ou plus contraignante que la construction neuve sur un terrain déjà viabilisé ou non (pour peu que le PLU l'autorise), en cas de nouvelle artificialisation, la création d'une taxe visant à compenser la destruction de la nature pourrait alimenter un fond géré à l'échelle de la métropole et ayant pour but de restructurer / dépolluer / régénérer les espaces déjà artificialisés et leur redonner une attractivité?  



044_M3_REGINT_STG   03/02/2021  Nom BRUNEL Prénom Olivier E-mail* obicrouton@yahoo.fr Commune concernée par l’intervention* Strasbourg Thématique concernée* Paysage et cadre de vie Observation* Sanctuariser les "fossés" et restes de fortifications qui bordent l'A35, rares ilôts de verdure et de fraîcheur de Strasbourg accessibles en transports en commun. Ces zones sont également importantes pour la faune et le flore. La déclassification de l'A35 en "boulevard urbain" ne doit pas donner lieu à leur artificialisation.  



045_M3_REGINT_EKB 04/02/21 Nom HERR Prénom Jean Marc E-mail* e2cv@club.fr  Commune concernée par l’intervention* Eckbolsheim Thématique concernée* Habitat Observation* Le maire d'Eckbolsheim André LOBSTEIN m'avait proposé en 2005 de réaliser un lotissement "ensemble" ce que j'avais refusé car je trouvais cette opération malsaine après ce qui s'était passé avec l'opération Roseraie. Par rage de mon refus et par pure animosité s'en est suivi une tentative d'expropriation avec argument de "passer le rouleau compresseur" suite à mon désaccord. Je lis aujourd'hui dans le journal que la commune d'Eckbolsheim devra verser 166 500 euros de pénalités SRU en 2021 après avoir payé 154 000 euros en 2020 par manque de logements sociaux alors que ces derniers auraient pu être construit depuis l'an 2006 en évitant en grande partie cette pénalités pour les habitants d'Eckbolsheim. Curieusement, alors que la commune manque cruellement de terrain et de logements et après l'échec de l'expropriation, le PLUI propose de modifier une partie de la zone constructible idéalement situé en coeur de ville du secteur Jean Monnet ayant bientôt non pas une mais deux accès tram, en zone agricole. Il est évident et tout le monde le sait, qu'il ne sera pas possible de par les nuisances diverses et variées de faire cohabiter une exploitation agricole au milieu d'un lotissement. Cette création est donc impossible. Il est inconcevable de pénaliser les habitants puisque ce n'est pas le maire qui paye les pénalités mais les habitants et de transformer le PLUI en tribune de guerre personnelle du maire d'Eckbolsheim et ses ami(e)s politique. Il faut construire et finaliser le quartier Jean Monnet comme le prevoyait la ZAC Jean Monnet et le code de l'expropriation dans l'intérêt général des habitants, ce qui est très facilement réalisable. 
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Nom GEORGI 
Prénom Anne-Frédérique 
E-mail* afgeorgi@wanadoo.fr 
Commune concernée par l’intervention* Eurométropole de Strasbourg 
Thématique concernée* Nature en ville 
Observation* Je voudrais encourager notre nouvelle municipalité à préserver autant que possible les espaces verts existants de l'Eurométropole et à ralentir la course effrénée à la construction. Je souhaiterais également que les nombreux bâtiments et maisons qui donnent du charme à nos quartiers soient protégés de la démolition. A-F Georgi   
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HIMBER Anne-MarieDe: PLU  NEUDORF RUE DE CERNAY <neudorf_rue_de_cernay@sfr.fr>Envoyé: vendredi 5 février 2021 09:03À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATION N°3 DU PLU DE L'EUROMETROPOLE DESTRASBOURGPièces jointes: Lettre d'observations.pdf; Annexe 1.pdf; Annexe 2.pdf; Annexe 3.pdfOBSERVATIONS DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°3 DU PLU DE L’EUROMETROPOLE DESTRASBOURG  Nous vous transmettons une lettre d’observations portant sur les règles d’urbanisme applicables à la rue de Cernay à Strasbourg Neudorf. Ces observations s’inscrivent dans le spectre des motivations avancées par l’Eurométropole de Strasbourg pour justifier du projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme approuvé pour la première fois en décembre 2016. La lettre d’observations est par ailleurs accompagnée de 3 documents annexes venant légitimer une démarche portée par un collectif citoyen représentant plusieurs dizaines de riverains.  Nous nous tenons à la disposition de la commission d’enquête publique pour compléter du mieux possible les informations que cette dernière jugerait utile de solliciter pour la bonne compréhension de notre requête.  Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées.  
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Strasbourg, le 3 février 2021 

OBJET : Modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme de l’Eurométropole de Strasbourg 

Présentation d’observations en faveur de la modification des règles d’urbanisme 

applicables au flanc Ouest de la rue de Cernay à Strasbourg Neudorf 

Madame la Présidente, Messieurs les membres de la commission d’enquête publique, 

Faisant suite à la recommandation de Mme Suzanne BROLLY dans un courrier en date  du 10 

décembre 2020, formulée en réponse à la sollicitation de notre collectif en date du 1er octobre 

2020, nous portons à votre connaissance nos observations dans le cadre de l’enquête publique 

portant sur la modification n°3 du PLU. 

En tant que collectif d’habitants de la rue de Cernay, de la rue de Bâle et de plusieurs rues 

avoisinantes, dans le quartier de Neudorf, nous nous permettons de vous saisir très directement 

pour vous faire part de notre inquiétude quant aux projets immobiliers de la rue de Cernay rendus 

possibles par les dispositions actuelles du PLU. 

La rue de Cernay ne bénéficie plus aujourd’hui que d’un seul et dernier petit « poumon vert », 

mais ce dernier est directement menacé par le règlement d’urbanisme actuellement en vigueur. 

Cette menace est désormais très concrète. 

Une première demande de permis de construire (immeuble de 10 logements montant jusqu’à 22m 

de haut) a ainsi été déposée fin 2019 pour une parcelle anciennement cadastrée section EI n° 343. 

C’est avec soulagement que nous avions appris que la Ville a rejeté cette demande pendant l’été 

2020.  Le soulagement n’a toutefois été que de courte durée, puisqu’une deuxième demande de 

permis de construire a rapidement été déposée (en date du 18 novembre 2020) pour un projet 

immobilier pratiquement inchangé (immeuble de … 9 logements).  

Les règles d’urbanisme en vigueur permettent en l’état de tels projets immobiliers et donc une 

densification qui, dans le cas d’espèce, conduira à l’artificialisation progressive des derniers 

espaces verts. Cette perspective va à l’encontre des recommandations formulées sur la nécessité 

de revisiter les principes d’aménagement et de densification de nos villes pour mieux lutter contre 

le réchauffement climatique. 

L’incompréhension est unanime dans le quartier devant cette perspective de bétonisation des 

derniers espaces verts, et est même à l’origine de la mobilisation d’un collectif qui rassemble 

plusieurs dizaines de riverains depuis le printemps 2020. 

MADAME VALERIE TROMMETTER 

MONSIEUR DAVID ECKSTEIN 

MONSIEUR ALAIN LEVY 
PRESIDENTE ET MEMBRES DE LA 

COMMISSION D’ENQUETE PUBLIQUE 

DESIGNES PAR LE TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 

COLLECTIF CITOYEN MOBILISE POUR LA PRESERVATION DES  

ESPACES VERTS ET CONTRE LA DENSIFICATION INAPPROPRIEE 

DE LA RUE DE CERNAY A STRASBOURG-NEUDORF 
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Cette mobilisation vise ainsi à préserver du tout béton un véritable cœur d’îlot vert bénéficiant à 

plusieurs dizaines d’habitants, et à prévenir l’ensemble des conséquences néfastes pour 

l’environnement qui résulteraient de l’édification d’un puis probablement d’autres projets 

d’immeubles sur un périmètre restreint : rupture dans l’équilibre architectural et la perspective 

urbaine de la rue de Cernay, densification maximale au détriment des derniers jardins et espaces 

de pleine terre, stationnement rendu encore plus difficile dans cette rue aménagée en impasse 

depuis 2005, privation complète de toute exposition directe à la lumière naturelle pour plusieurs 

logements de la rue de Bâle et de la rue de Cernay, droits de regard potentiellement discutables, 

mise en péril du dernier arbre du site (érable commun) point de repère de très nombreux oiseaux, 

etc. 

Le projet de modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme est présenté comme visant « à  fixer un 

cadre d’application du Plan Climat (de l’Eurométropole) adopté en décembre 2019 » pour mieux 

répondre à un certain nombre d’enjeux parmi lesquels « l’adaptation au changement climatique 

… pour relever les défis du XXIème siècle ». 

Nous interprétons le devenir de la rue de Cernay comme un cas d’école permettant de décliner 

très concrètement les objectifs du Plan Climat à l’échelle d’un micro-quartier. Afin de préserver 

autant que possible son dernier « poumon vert », nous avons suggéré à l’Eurométropole de réviser 

les règles de hauteur de construction applicables sur une partie de son flanc Ouest (le flanc Est de 

la rue étant déjà totalement urbanisé) pour les aligner sur celles applicables dans sa partie Nord 

(zonage UB4 limité par le règlement graphique du PLU à 5 m de hauteur et classé en ensemble 

d’intérêt urbain et paysager). 

Il apparaît que le projet de modification n° 3 ne prévoit en l’état aucune évolution dans les règles 

d’urbanisme propres à la rue de Cernay, et renvoie seulement à des dispositions générales qui ne 

sont absolument pas de nature à répondre aux préoccupations que nous portons. 

L’enquête publique est donc l’occasion de vous soumettre notre requête et de la relayer 

publiquement. Elle est aussi l’occasion de la compléter, à l’aune des informations puisées dans le 

dossier de consultation de l’enquête publique et à l’aune de la communication faite par l’exécutif 

de l’Eurométropole suite à la publication de l’avis d’enquête publique. 

Une disposition d’ordre général a ainsi plus particulièrement attiré notre attention, puisqu’elle 

répond directement à nos préoccupations et à notre démarche, en disposant de la possibilité de 

recours aux EPCC (espaces plantés à conserver ou à créer) destinés à conforter « la place de la 

nature en ville et la trame verte et bleue ». 

L’outil « EPCC » permet d’isoler en milieu urbain des espaces « identifiés pour contribuer à 

l’amélioration du fonctionnement climatique, à l’adaptation aux changements climatiques, au 

maintien et au renforcement de la nature en ville, sous toutes ses formes ». 

La note de présentation jointe au dossier d’enquête publique cite à l’appui quelques exemples : 

espaces végétalisés ponctuels ou linéaires, parcs des cœurs d’îlots et fonds de parcelles constitués 

principalement d’espaces non bâtis et de jardins (y compris jardins privés).  

Les EPCC ont vocation à « réduire les températures qui sont plus élevées en ville (car il est prévu 

une hausse de 1,2 degré de la température moyenne annuelle d'ici 2055), réduire le phénomène 

d’îlots de chaleur urbains qui créent des situations d'inconfort concomitantes de pics de pollution, 

réduire les impacts des phénomènes d’inondation et de canicule, compenser le manque 

d’humidité en ville car les étés sont rallongés, plus secs avec une augmentation des jours de fortes 
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Strasbourg, le 1er octobre 2020 

Lettre déposée contre récépissé  

OBJET : Demande de modification des règles d’urbanisme en vigueur rue de Cernay à Strasbourg. 

Madame l’Adjointe, 

Nous représentons un collectif d’habitants de la rue de Cernay, de la rue de Bâle et de 

plusieurs rues avoisinantes, dans le quartier de Neudorf, et sommes inquiets du risque 

de bétonisation et de surdensification de plusieurs parcelles bordant la rue de Cernay sur 

son flanc ouest en raison des règles d’urbanisme en vigueur.  

La rue de Cernay (se reporter au plan de situation en annexe) se caractérise par une 

urbanisation différenciée entre son flanc Est (immeubles allant jusqu’à 5/6 étages) et 

son flanc Ouest (petites maisons, dont certaines abritent encore des ateliers, jardins, 

petits espaces verts, et garages).  

De par le potentiel de construction supplémentaire qu’il autorise, le PLUi (Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal) de l’Eurométropole est susceptible de porter atteinte à 

cette configuration, et donc au cachet si sympathique de cette rue reflet de l’évolution 

contemporaine du quartier de Neudorf.  

Des ensembles immobiliers ont ainsi pu être érigés [successivement en 1982 

(Monségur), puis en 2004 (Villa Monet)] sur son flanc Est, mais l’âme de l’ancien 

« Ratzedorfel » a su être préservée et résiste encore aujourd’hui sur son flanc Ouest. 

Notre collectif a pris conscience des dispositions de l’actuel PLUi à l’occasion d’une 

récente demande d’autorisation d’urbanisme enregistrée en décembre 2019 (N° 67482 

19 V0336) et portée à notre connaissance en mai 2020.  

Nous avons appris avec soulagement que ladite demande n’avait pas été autorisée, et 

avons interprété cette décision administrative prise cet été comme un premier signal 

favorable de prise en compte de nos préoccupations (plusieurs avaient été listées dans 

un précédent courrier du collectif daté du 18 juin 2020).  

MADAME SUZANNE BROLLY 

ADJOINTE A LA MAIRE DE 

STRASBOURG 

1 PARC DE L’ETOILE 

67076 STRASBOURG CEDEX 

COLLECTIF CITOYEN MOBILISE POUR LA PRESERVATION DES  

ESPACES VERTS ET CONTRE LA DENSIFICATION INAPPROPRIEE 

DE LA RUE DE CERNAY A STRASBOURG-NEUDORF 

� 06 22 29 86 23 
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Pour autant, cette décision de refus de permis est d’une part susceptible de recours, et 

rien ne dit d’autre part que le pétitionnaire ne déposera pas une (ou plusieurs) autre(s) 

demande(s) de permis sur la base d’un projet amendé. La première demande avait en 

effet été formulée quelques semaines à peine après le décès de l’ancien propriétaire et le 

rachat consécutif de son terrain.  

Surtout, et même si ce projet immobilier a été retoqué, les règles de constructibilité 

demeurent avec en particulier des règles de hauteur plus permissives dans la partie SUD 

de la rue de Cernay (puisqu’il est possible d’y construire 3 fois plus haut) que dans sa 

partie NORD reliant les rues d’Ensisheim et de la Ziegelau, en application des 

dispositions du règlement d’urbanisme. 

Tout nouveau projet immobilier pourra donc être présenté en application de ces règles 

de hauteur, et introduira la perspective d’un nouveau front bâti potentiel sur le côté 

ouest de la rue de Cernay actuellement sans le moindre immeuble. Ce front bâti se ferait 

à très faible distance de deux alignements d’immeubles déjà existants (situés rue de 

Cernay et rue de Bâle) jusqu’à la rue de Ribeauvillé. Il condamnerait l’essentiel des 

modestes espaces verts agrémentant encore actuellement la rue de Cernay. 

Une telle perspective nous semble d’abord inappropriée au regard de la configuration du 

bâti (droits de regard délicats déjà évoqués auparavant) et de l’aménagement en impasse 

de la rue de Cernay. Cet aménagement date de 2005 à la suite d’une concertation 

organisée par la CUS dans la perspective de l’installation d’une station de tramway rue 

de Ribeauvillé, pile au droit de la rue de Cernay. Il a manifestement été imaginé en 

dehors de toute perspective de densification immobilière complémentaire, sauf à revenir 

sur les principes de circulation et de stationnement qui ont prévalu depuis lors.  

La construction d’immeubles supplémentaires poserait forcément la question du 

maintien de la capacité de stationnement devant l’ensemble immobilier sis 9/11 rue de 

Cernay, et poserait plus globalement la question de l’offre de stationnement dans une 

rue qui ne parvient déjà pas actuellement à absorber tous les besoins. De nombreux 

véhicules stationnent déjà par défaut en dehors des marquages et sur des trottoirs que les 

piétons ne sont dès lors plus en mesure d’emprunter. Ce stationnement sauvage (qui 

affecte régulièrement la partie nord de la rue ainsi que la rue d’Ensisheim) pénalise 

certaines catégories d’usagers et des publics dits « fragiles » (personnes à mobilité 

réduite, non-voyants, jeunes mamans avec poussettes, etc.), contraints de cheminer en 

grande partie sur la chaussée, alors même que ces axes permettent un accès direct au 

tramway et à l’arrêt « Lycée Jean Monnet ». 

Toute aggravation des contraintes actuelles ne semble donc pas souhaitable, d’autant 

plus qu’un autre projet immobilier se profile à proximité immédiate, sis 33A rue de 

Ribeauvillé, en lieu et place d’une friche abritant jusqu’à peu une pizzéria. 

Une telle perspective sonne ensuite comme en contradiction avec l’objectif de préserver 

des « poumons verts » dans les villes et l’objectif de contenir, autant que faire se peut, 

les phénomènes d’îlots de chaleur dans des environnements urbains denses.  

059_M3_MAIL_STG



3 PIECES JOINTES : PLAN DE SITUATION DU QUARTIER + PHOTO AERIENNE DU SECTEUR 

+ PHOTO DES PARCELLES ABRITANT LE « POUMON VERT »

La rue de Cernay s’inscrit de fait dans un quartier dont la densité immobilière a pris 

beaucoup d’importance ces 50 dernières années, au détriment de la couverture végétale. 

L’héritage du passé a probablement préservé cette rue plus que les autres du risque 

d’extinction des espaces verts. Jusqu’au début des années 2000, l’actuelle rue de Cernay 

n’était effectivement aménagée que sur sa partie Nord, et se poursuivait par un simple 

petit chemin non carrossable donnant sur la rue de Ribeauvillé. Cette situation 

s’expliquait par la présence à cet endroit d’un grand jardin maraîcher entretenu jusqu’en 

2001 par la famille propriétaire du terrain. Ce jardin était historiquement plus étendu et 

le cadre urbain et paysager de la rue de Cernay tire encore aujourd’hui modestement 

profit de cette histoire. 

Si ces quelques espaces verts participent indéniablement du cachet de la rue si apprécié 

par les habitants du quartier (au-delà même des seuls habitants riverains), ils contribuent 

aussi (même à leur modeste échelle) au rafraîchissement de la ville dans le contexte de 

plus en plus affirmé de réchauffement climatique. Leur disparition, combinée à 

l’imperméabilisation des terres que génèrerait la construction d’immeubles 

supplémentaires, reviendrait logiquement à sacrifier tous ces potentiels.  

Le constat de densification du quartier ressort aussi de l’examen des photos aériennes, et 

nous oblige à une prise de conscience par rapport à l’accentuation des risques.  

La photo aérienne annexée au présent courrier a été tirée du dossier de la demande de 

permis de construire visée en page 1. Elle fait clairement apparaître qu’à l’exception des 

arbres d’alignement sur l’espace public, il n’est aujourd’hui plus possible d’identifier 

qu’un seul « poumon vert » à l’échelle du secteur environnant la rue de Cernay, celui-là 

même qui est donc menacé par de potentiels projets immobiliers résultant des 

dispositions de l’actuel PLUi.  

Seule une modification des règles d’urbanisme actuellement en vigueur est de nature à 

sauvegarder ce dernier poumon vert, et nous en appelons donc à la compétence de 

l’Eurométropole de Strasbourg pour qu’elle accepte de réviser lesdites règles dans le 

périmètre concerné afin de les rendre compatibles avec les différents enjeux 

environnementaux décrits ci-dessus.  

Dans le dossier de demande d’autorisation d’urbanisme visée en page 1, la lecture de 

l’arrêté portant refus de permis de construire (qu’il nous a été permis de consulter) vient 

indirectement conforter la pertinence d’une telle modification. Dans son dernier 

considérant avant d’opposer le refus de permis, la Ville de Strasbourg fait ainsi le 

constat d’un projet d’immeuble caractérisé par la création d’un pignon (…) de 22 mètres 

de hauteur » (que les règles d’urbanisme en vigueur semblent manifestement autoriser) 

pour finalement pointer un « projet (qui) crée une rupture avec son environnement qui 

jouxte une zone UB4 limitée par le règlement graphique du plan local d’urbanisme 

intercommunal à 5 m de hauteur et classée en ensemble d’intérêt urbain et paysager ». 
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Il en est ainsi des « espaces 
plantés à conserver et à cré-
er » (EPCC) qui, lorsqu’ils 
sont inclus dans le PLUi, 
permettent de préserver la 
végétalisation ou de l’aug-
menter. « Les communes ne 
savent souvent pas qu’elles 
peuvent demander aux pro-
moteurs de conserver des ar-
bres ou un jardin remarqua-
ble », regrette Danielle 
Dambach. Plusieurs EPCC 
sont toutefois présents dans 
la modification n° 3, mais 

« ça démarre doucement ».

Prévoir l’avenir
sans négliger 
le patrimoine

Danielle Dambach con-
seille aussi aux maires de 
prévoir l’avenir, quitte à se 
froisser avec des adminis-
trés, en misant sur les empla-
cements réservés, qui per-
mettent de geler un terrain 
en vue d’une affectation dé-
terminée. « Dans certains 

cas, le maire s’y refuse car il 
a l’impression de spolier le 
propriétaire », mais il peut 
« le regretter plus tard ».

Le PLUi doit aussi servir à 
« préserver le patrimoine ». 
Danielle Dambach cite no-
tamment le cas de Lingols-
heim. La maire Catherine 
Graef-Eckert souhaite, par 
le biais de la modification 
n° 3 du PLUi, éviter la démo-
lition de deux maisons alsa-
ciennes.

Qu’en est-il de la démocra-

tie participative si chère aux 
écologistes ? Crise sanitaire 
oblige, Danielle Dambach 
ne pourra pas compter sur 
les habituelles réunions pu-
bliques pour expliquer aux 
habitants les tenants et 
aboutissants de ce dossier 
complexe. Elle les invite à 
donner leur avis dans les 
mairies et sur internet et à se 
rendre aux permanences des 
commissaires enquêteurs 
(lire ci-dessous).

Sophie WEBER

La modification n° 3 du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) concerne 24 des 33 communes de l’Eurométropole de Strasbourg. 
Photo archives DNA/Michel FRISON

L’enquête publique concernant 
la modification n° 3 du Plan local 
d’urbanisme (PLUi) de l’Euromé-
tropole de Strasbourg a démarré 
lundi 18 janvier et se termine 
vendredi 26 février (inclus). Cet-
te modification comprend 103 
points et concerne 24 des 33 
communes de l’EMS. Pour y par-
ticiper, il va falloir surfer.

Les communes concernées dans 
l’Eurométropole sont Bischheim, 
Breuschwickersheim, Eckbols-
heim, Eckwersheim, Entzheim, 
Eschau, Fegersheim, Geispols-
heim, Hangenbieten, Hoenheim, 
Illkirch-Graffenstaden, Lamper-
theim, Lingolsheim, Lipsheim, 
Oberhausbergen, Oberschaeffols-
he im,  Ostwald ,  P lobshe im, 
Reichstett, Schiltigheim, Souffel-
weyersheim, Strasbourg (quar-
tiers centraux, Cronenbourg, 
Hautepierre, Koenigshoffen, Mei-
nau, Montagne-Verte, Neudorf, 
Port-du-Rhin et Robertsau), Ven-
denheim et Wolfisheim.

Pour en prendre 
connaissance
ou donner son avis

La modification ne compte pas 
moins de 103 points. Pour en 
prendre connaissance, comme 

Pas de réunion publique,
mais des permanences
de la commission d’enquête

Aucune réunion publique ne 
pourra être organisée. Mais le dos-
sier de la modification du PLUi 
peut être consulté dans chaque 
mairie des communes concernées.

De plus, les permanences d’ac-
cueil de la commission d’enquête 
ont lieu dans les mairies et au 
centre administratif de Stras-
bourg. Jeudi 21 janvier, de 14 h 30 
à 17 h 30 à Illkirch-Graffensta-
den ; mercredi 27 janvier de 
14 h 30 à 16 h 30 à Eschau ; same-
di 30 janvier de 9 h à 12 h à Lin-
golsheim ; mardi 2 février de 9 h à 
12 h à Schiltigheim ; mardi 2 févri-
er de 15 h à 17 h à Ostwald ; jeudi 
4 février de 15 h 30 à 18 h 30 à 
Eckbolsheim ; mercredi 10 février 
de 9 h à 12 h à Souffelweyers-
heim ; samedi 13 février de 9 h à 
12 h à Vendenheim ; lundi 15 fé-
vrier de 9 h à 12 h à Oberhausber-
gen ; jeudi 18 février de 10 h à 
12 h à Entzheim ; jeudi 18 février 
de 15 h 30 à 18 h 30 à Geispols-
heim ; lundi 22 février de 13 h à 
15 h à Bischheim ; et vendredi 
26 février de 14 h 30 à 17 h 30 au 
Centre administratif de Stras-
bourg (salle 144).

SoW

pour laisser son avis, il faut se 
rendre en mairie ou passer par le 
site internet de l’Eurométropole 
de Strasbourg. Attention, rien 
n’indique sur la page d’accueil 
qu’une enquête publique est en 
cours. Les informations se trou-

vent sur la page dédiée www.stras-
bourg.eu/plu-modification-3.

Une fois arrivé sur cette page, 
l’internaute peut prendre peur en 
voyant le nombre et le volume des 
documents à consulter. Le plus 
efficace est de concentrer ses ef-

forts sur la note de présentation, 
en commençant par le tableau qui 
recense les modifications envisa-
gées, commune par commune. 
Ces modifications sont ensuite dé-
taillées par chapitre dans ce même 
document.

Enquête publique : des permanences sont organisées dans les mairies de l’Eurométropole de Strasbourg, comme ici à 
Lingolsheim. Photo DNA/Marc ROLLMANN

Plan local d’urbanisme :
comment participer à l’enquête publique

D epuis qu’elle a été élue
présidente déléguée de 

l’Eurométropole de Stras-
bourg (EMS) en juillet 2020, 
Danielle Dambach, en char-
ge de la transition écologi-
que et de la planification ur-
b a ine ,  e s t  pa r t i e  à  l a 
rencontre des maires de 
l’Eurométropole. Et elle a 
pu s’entretenir à ce jour avec 
30 des 33 maires de l’agglo-
mération. Pour les convain-
cre du bien-fondé des orien-
tat ions de la  nouvel le 
équipe ?

« Ma première mission 
est d’écouter ce que les 
communes ont à dire »

Danielle Dambach assure 
qu’elle n’a pas pris son bâton 
de pèlerin. « Ma première 
mission est d’écouter ce que 
les communes ont à dire », 
précise-t-elle. L’élue écolo-
giste a été plutôt « agréable-
ment surprise » par les pré-
occupations des maires de 
l’EMS. « La question du ré-
chauffement climatique est 
dans la conscience des mai-
res », souligne-t-elle.

La modification n° 3 du 
PLUi met l’accent sur l’ur-
gence environnementale et 
sur la déclinaison du Plan 
climat, air, énergie territo-
rial. « Nous voulons une ag-
glomération plus résilien-
te » et « il nous faut réparer 
les erreurs de l’urbanisme 
du passé », explique Daniel-
le Dambach. Elle ne s’attri-
bue toutefois pas le travail 
fait en amont par son prédé-
cesseur Yves Bur, « avec 
Alain Jund et Syamak Agha 
Babaei ».

Préserver
et augmenter
la végétalisation

Concernant la commune 
de Schiltigheim, dont elle 
est maire depuis avril 2018, 
Danielle Dambach a propo-
sé une quinzaine de modifi-
cations, en utilisant tous les 
outils d’aménagement à sa 
disposition. Sur le terrain, 
elle s’est efforcée, avec le ser-
vice aménagement du terri-
toire et projets urbains de 
l’EMS, de donner des clés 
aux maires pour qu’ils en 
fassent autant.

EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG

Danielle Dambach :
assurer la «résilience» du territoire

Danielle Dambach, présiden-
te déléguée de l’Eurométro-
pole, est en charge du Plan 
local d’urbanisme intercom-
munal (PLUi). Alors que dé-
marre l’enquête publique sur 
la modification n° 3 du PLUi, 
elle revient sur l’utilité d’un 
tel document pour « encadrer 
l’urbanisation du territoire ». 
Et permettre sa « résilience ».

Danielle Dambach.
Photo DNA/Franck KOBI
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L’enquête publique concernant la modification n°3 du Plan 
local d’urbanisme (PLUi) de l’Eurométropole de Strasbourg 
se termine vendredi 26 février. Cette modification com-
prend 103 points et concerne 24 des 33 communes de 
l’EMS.
Contexte sanitaire oblige, aucune réunion publique d’infor-
mation n’a pu être organisée. Des permanences d’accueil de 
la commission d’enquête ont lieu dans les mairies et au 
centre administratif de Strasbourg. Les documents (volumi-
neux) sont disponibles dans les mairies sur une page dédiée : 
www.strasbourg.eu/plu-modification-3

Enquête publique en cours

ments exceptionnels » les bâ-
timents de l’ancienne malte-
rie Goetz, situés au centre du 
site Quiri. 

Depuis la délocalisation de 
l’activité de Quiri à Drusen-
heim, un projet immobilier a 
déjà vu le jour du temps du 
maire Jean-Marie Kutner. Fa-
brice Urban, le PDG de Qui-
ri, fera connaître ultérieure-
ment son point de vue sur la 

l ’aval des collectivités :
« Nous voulons avoir notre
mot à dire ».

Il en est de même pour la 
poursuite de la mutation des 
bâtiments de l’entreprise Qui-
ri, « à l’interface entre les an-
ciennes brasseries Fischer à 
l’ouest et Schutzenberger à 
l’est ». La Ville de Schilti-
gheim a demandé que soient 
identifiés au PLU en « bâti-

« gèle la constructibilité du 
site pour une durée maximale 
de 5 ans ». Le site reste classé 
en zone d’activités, ce qui 
n’autorise pas, pour le mo-
ment, d’y construire des im-
meubles d’habitation. Si un 
projet cohérent est présenté 
avant la fin de cette période 
de cinq ans, des modifica-
tions du PLU pourront être 
envisagées. Mais pas sans 

À Schiltigheim, l’avenir du site de l’ancienne brasserie Schutzenberger, racheté par le groupe Benarroch et 
Oussadon, n’est pas encore fixé. L’Eurométropole et la Ville de Schiltigheim veulent avoir leur mot à dire.
Photo DNA / Michel FRISON

procédure en cours et assure 
que les négociations sont en 
cours avec la mairie.

Danielle Dambach ne s’op-
pose pas pour autant à l’essor 
de l’activité économique 
dans sa commune. Elle évo-
que même la nécessité « de 
conjuguer écologie et écono-
mie ». Avec des projets qui 
peuvent surprendre, comme 
cette « création d’un point de 
retrait de marchandises par 
achat dématérialisé » dans la 
zone d’activités de la Voge-
lau, enclave schilikoise en 
territoire hoenheimois.

L’entreprise Heineken 
autorisée à s’étendre

Danielle Dambach défend 
la création de ce drive par 
l’hypermarché schilikois 
E. Leclerc, notamment parce
qu’il est situé à la périphérie
et non au centre-ville, qu’il est
accessible à pied et à vélo,
non loin du tram, qu’il per-
met de réhabiliter une entre-
prise en friche et qu’il donne-
ra un nouvel élan à une zone
d’activités en perte de vitesse.

Autre mesure destinée à 
soutenir l’activité économi-

que : l’entreprise Heineken 
est autorisée à étendre ses ca-
pacités de stockage à l’arrière 
du projet immobilier Bouy-
gues (ancien site Caddie). Jus-
que-là, un emplacement avait 
été réservé pour construire 
une voie dans le prolonge-
ment de la rue de Venden-
heim dans la perspective 
d’une éventuelle requalifica-
tion du site Heineken. Dans 
l’intervalle, Heineken a ra-
cheté ce terrain. Danielle 
Dambach espère ainsi favori-
ser le maintien à Schiltigheim 
de la brasserie de l’Espéran-
ce.

Enfin, route du Général-de-
Gaulle, la Ville de Schilti-
gheim a demandé à l’EMS 
d’inscrire un emplacement 
réservé pour geler la cons-
tructibilité d’une partie de 
l’emprise du terrain de l’an-
cien magasin Lidl afin d’y 
construire un parking public. 
Le bâtiment commercial ne 
sera pas démoli pour faire ce 
parking, ce qui pourrait per-
mettre la requalification du 
site commercial sur une sur-
face réduite.

Sophie WEBER

Q ue va-t-il advenir du site
Schutzenberger ? Cette 
friche de 2,7 hectares, si-

tuée à proximité du Wacken, 
intéresse vivement les pro-
moteurs, et ce depuis la fer-
meture de la brasserie en 
2006. Elle a été rachetée en 
décembre 2019 par le groupe 
Benarroch et Oussadon. 
Pour y faire pousser des loge-
ments au détriment de l’acti-
vité économique et du patri-
moine brassicole ? Ce n’est 
pas du tout la vision de l’éco-
logiste Danielle Dambach, 
maire et présidente déléguée 
de l’Eurométropole de Stras-
bourg (EMS).

Un drive Leclerc 
dans la zone d’activités 
de la Vogelau

La modification n°3 du PLU 
va permettre à l’EMS et la 
Ville de Schiltigheim de « su-
perviser » la future mutation, 
via une « servitude d’urbanis-
me dans l’attente d’un Projet 
d’aménagement global » qui 

SCHILTIGHEIM

L’avenir de Schutzenberger
sous surveillance

À Schiltigheim, la munici-
palité prévoit d’encadrer 
la mutation du site de 
l’ancienne brasserie Schut-
zenberger par le biais de 
la modification n°3 du Plan 
local d’urbanisme. D’au-
tres aménagements favori-
seront l’économie locale, 
comme l’installation d’un 
drive Leclerc à la Vogelau.

P our Danielle Dambach, la
maire écologiste de Schil-

tigheim, « la question de la pré-
servation de la végétalisation 
et des îlots de fraîcheur » est 
l’un des « outils contre le ré-
chauffement climatique » et 
l’un des points centraux de la 
modification n°3 du PLU. Ce 
qui ne va pas forcément passer 
comme une lettre à la poste. 
Certains imaginaient déjà 
qu’ils pourraient vendre ces 
terrains à des promoteurs.

Préserver les « îlots de fraî-
cheur » implique d’interdire 
les constructions sur des espa-
ces verts situés à proximité 
d’habitations ou au centre d’un 
ensemble immobilier.

Conserver des terrains
« en pleine terre »

Si la modification du PLU est 
acceptée en l’état, quatre espa-
ces verts seront ainsi classés 
parmi les « cœurs d’îlots » à 
Schiltigheim : entre la rue 
d’Adelshoffen et la rue de la 
Moder (19 ares), entre la rue 
d’Adelshoffen et la rue Jean-
Monnet (12 ares), rue Louis-
Pasteur, rue des Dahlias, rue 
de la Roseraie et rue des 
Œillets (30 ares) et au nord-
ouest du carrefour entre la rou-
te du Général-de-Gaulle et 
l’avenue de la 2e Division-Blin-
dée. En sanctuarisant ces espa-

ces verts, la municipalité schili-
koise s’efforce de conserver le 
plus possible de terrains « en 
pleine terre », où les végétaux 
ne poussent pas sur une dalle 
de béton recouverte de terre.

Pour réduire l’impact de l’hu-
main sur la nature et préserver 
sa santé, les écologistes préco-
nisent l’utilisation de « trans-
ports actifs ». Au détriment 
parfois de la végétalisation ? 
La modification n°3 du PLU 
prévoit un emplacement réser-
vé pour un futur « chemine-
ment modes actifs » entre la 
route du Général-de-Gaulle et 
la rue de Rosheim, aboutissant 
route de Bischwiller.

Ce cheminement traverserait 
le parc de la fondation Vin-
cent-de-Paul. Il s’agit avant 
tout de mettre à l’abri les pié-
tons en leur proposant une ba-
lade bucolique plutôt que 
d’emprunter la rue Saint-Char-
les, aux trottoirs étroits et à la 

circulation dense, explique 
Danielle Dambach. Le projet 
n’est pas encore abouti mais 
l’écologiste assure que le che-
min, d’une largeur de 5 mètres, 
préservera autant que possible 
la végétation existante.

La modification n°3 du PLU 
comprend également des espa-
ces de respiration dans le quar-
tier des Écrivains, avec la plan-
tation d’arbres le long des rues 
qui seront refaites ou créées 
ainsi que la création d’un 
« mail planté », un axe pourvu 
de plantations orienté est-
ouest, réservé aux piétons et 
aux cyclistes, sur une surface 
de 147 ares. La réalisation 
d’une voie pour les piétons et 
les cyclistes vers la gare SNCF 
de Bischheim est également 
prévue, sans que l’on sache en-
core s’il s’agira d’un tunnel 
sous la voie de chemin de fer 
ou d’une passerelle.

SoW

Pour permettre d’éviter la rue Saint-Charles, un cheminement pour modes de transport actifs pourrait être 
créé de la route du Général-de-Gaulle à la rue de Rosheim, à travers le parc de la fondation Vincent-de-Paul.
Photo DNA / Michel FRISON

Îlots de fraîcheur et transports doux
À Schiltigheim, la modi-
fication n°3 du PLU pré-
voit de geler toute 
construction sur quatre 
« îlots de fraîcheur » au 
centre ou à proximité 
d’un groupe d’immeu-
bles. Des voies vertes 
complètent le disposi-
tif.
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COURRIER DES LECTEURS

De la nécessaire 
densification urbaine
Bernard LUTTMANN,
Illkirch-Graffenstaden :
« Actuellement il est politi-
quement correct de critiquer 
la politique de construction 
de la mandature précédente : 
les termes de densification, 
de bétonisation, d’urbanisa-
tion galopante sont dans tous 
les écrits ! En tant que maire-
adjoint à l’urbanisme durant 
la mandature de Jacques Bi-
got, puis de Claude Froehly, 
je me permets de rappeler 
quelques faits.
- Après plusieurs années
d’études, de débats, de con-
certations avec l’ensemble
des communes de la CUS, le
PLU a été adopté par l’EMS et
par les 33 communes de
l’EMS. Il est entré en applica-
tion à partir du 1er janvier
2017 : c’est sur cette base
que tous les permis de cons-
truire ont été instruits. Ce qui
signifie que tous les permis
accordés l’ont été en toute
légalité.
- À Illkirch-Graffenstaden,
nous avons négocié avec tous
les porteurs de projets, pour
limiter l’impact environne-
mental des nouvelles cons-
tructions, en réduisant le
nombre de logements en de-
çà de ce que permet le PLU,
en introduisant la mixité so-
ciale dans des zones où il n’y
avait aucune obligation, en
demandant davantage d’es-
paces verts et de pleine terre.
- Dès la première année de
son fonctionnement, atten-
tifs à l’impact environnemen-
tal du PLU, nous avons de-
mandé des modifications du
PLU : îlots verts dans tous les
quartiers, rendant les fonds
de jardin inconstructibles,
secteur de mixité sociale sur
l’ensemble de la ville, limita-
tion de la hauteur des im-
meubles dans les quartiers
pavillonnaires…
Est-il nécessaire de rappeler
que ce sont des propriétaires
privés qui vendent leur bien
à des promoteurs ? Ces pro-

moteurs ne font qu’appliquer 
les règles d’urbanisme en vi-
gueur. Si ces règles ne sont 
pas pertinentes, il faut les 
modifier ! C’est pour cette 
raison que nous avons de-
mandé chaque année des mo-
difications du PLU, pour évi-
ter les dérives.
Est-il nécessaire de rappeler 
que, dans le logement social, 
à Illkirch-Graffenstaden, plus 
de 1 300 demandes sont en 
attente. Il en va de même 
dans l’ensemble de l’EMS ! 
Comment répondre à cette 
demande croissante, lée aux 
divorces, aux familles mono-
parentales, au vieillissement 
de la population ? Comment 
concilier la nécessité de lo-
ger tout le monde dans des 
conditions décentes et le be-
soin d’espaces verts ? Com-
ment concilier la protection 
des espaces agricoles et le 
besoin de logements supplé-
mentaires ?
Est-il nécessaire de rappeler 
que pour construire il faut 
des terrains à bâtir ? Soit on 
s’étend en périphérie de la 
ville, sur des zones agricoles, 

à l’instar de ce qui s’est fait 
dans le passé, où dans cha-
que commune on construisait 
des lotissements de maisons 
individuelles ; soit on cons-
truit sur la ville, dans des 
« dents creuses », pour éviter 
l’étalement urbain. Soit on 
construit à l’extérieur des 
centres urbains, ce qui néces-
site des moyens de transport 
supplémentaires (voitures 
individuelles, transports col-
lectifs) ; soit on densifie les 
centres urbains, avec tous les 
avantages liés à ces cen-
tres (présence de commerces 
de proximité, loisirs, trans-
ports en commun, établisse-
ments scolaires, crèches, as-
sociations culturelles et 
sportives…) »

Panneau non 
international
Sylvia LETZELTER,
Strasbourg :
« Le 10 octobre 2020, je me 
suis rendu avec ma voiture à 
D-77731 Willstätt, quelques 
kilomètres après Kehl par la 
route nationale.
Dix jours après, j’ai reçu par 

la Poste une amende me si-
gnalant que je roulais à 
16 km/h au lieu de 10 km/h.
Sauf que le panneau indi-
quait 30 km/h (un cercle 
blanc bordé de rouge avec le 
chiffre 30). Il n’y a pas de 
panneau international avec 
le chiffre 10 km/h, mais un 
panneau bleu en dessous du 
panneau 30 km/h.
Après avoir réclamé aux au-
torités compétentes (je suis 
prof d’allemand), cette per-
sonne me dit qu’en Allema-
gne tout le monde connaît ce 
panneau et sait qu’il faut rou-
ler à 10 à l’heure.
Je ne pense pas que les étran-
gers français ou autres le 
connaissent car à ma con-
naissance il ne fait pas partie 
des panneaux internatio-
naux.
Je vais payer pour éviter la 
majoration et les frais éven-
tuels.
Je pense cependant qu’il faut 
avertir vos lecteurs de ce 
stratagème afin de pouvoir 
encaisser des amendes, et 
ainsi leur éviter de se faire 
piéger. »

Il est de bon ton de crier haro sur la densification urbaine, à Strasbourg comme ailleurs, note un de 
nos lecteurs, ancien adjoint à l’urbanisme à Illkirch-Graffenstaden, qui rappelle utilement que cette 
politique était celle de l’Eurométropole et que les alternatives sont souvent pires que le mal ! Photo 
DNA/Michel FRISON
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1 0 000 arbres en 10 ans. 
Voici, résumé en chiffre 

le « plan canopée » que la 
municipalité entend mettre 
en œuvre. « C’est un enjeu 
climatique, de biodiversité 
et de bien-être », souligne 
Jeanne Barseghian, qui juge 
que la végétalisation de la 
ville - laquelle inclut l’arbre 
isolé, mais aussi les forêts, 
jardins, potagers, prairies et 
haies - « s’inscrit parfaite-
ment dans le projet de trans-
formation écologique, dé-
mocratique et sociale porté 
par la municipalité ».

■Le privé aussi
La ville agira bien entendu

sur son domaine, mais elle 
va aussi travailler avec les 
p r o p r i é t a i r e s  p r i v é s , 
bailleurs, promoteurs. Pour 
l’heure, il s’agit de négocier. 
« On manque de moyens ré-
glementaires pour protéger 
les arbres sur les espaces 
privés », admet Suzanne 
Brolly, adjointe en charge 
des espaces verts et de natu-
re.

Augmenter le coefficient 
des espaces de pleine terre 
dans le PLU (plan local 
d’urbanisme), mettre en pla-
ce un coefficient de biodi-
versité, sanctuariser cer-
tains espaces de nature… 
« passera par une révision 
du PLU », précise l’adjoin-

te. Laquelle évoque l’objec-
tif de zéro artificialisation 
nette : toute surface artifi-
cialisée devra être compen-
sée par une surface équiva-
lente rendue à la nature. La 
nouvelle municipalité parle 
aussi de « préserver la cein-
ture verte de Strasbourg » 
laquelle sert depuis quel-
ques années de réserve fon-
cière.

■Un volet scientifique
Ce plan canopée bénéfi-

ciera d’un suivi scientifique 
assuré par Georges Najjar, 
climatologue, et le labora-
toire Icube de l’Université 
de  Strasbourg  qui  t ra -
vaillent déjà sur les îlots de 
chaleur en ville. Les scienti-
fiques vont étudier des scé-
narios d’aménagement pro-
posés par les services de 
l’Eurométropole, puis ren-

dre leurs prescriptions. Cela 
inclut un travail sur les es-
sences d’arbres les plus ap-
propriées à la ville et au 
changement climatique.

Sylvain Leroux, adjoint au 
chef de service espaces 
verts et de nature à la Ville, 
insiste aussi sur « la préser-
vation du patrimoine arbo-
ré existant, soit 85 000 ar-
bres gérés par l ’EMS » 
[forêts et petits bois exclus], 
et l’anticipation des renou-
vellements. La collectivité 
souhaite se fournir auprès 
de la filière « Végétal Lo-
cal » mais pour l’heure cel-
le-ci manque de pépiniéris-
tes « éleveurs » proposant 
de grands arbres déjà soli-
des.

■La demande citoyenne
déterminante

Le plan sera engagé durant 

la période propice aux plan-
tations, dès novembre. Par-
mi les sites envisagés : la 
presqu’île Malraux, le vieux 
quartier du Port-du-Rhin, 
l’école Jean-Fischart à la 
Meinau (les travaux prépa-
ratifs sont en cours)… « 
Une implication forte des 
usagers est la meilleure ga-
rantie d’une végétalisation 
so ignée .  Depu i s  début 
juillet, nous réceptionnons 
les propositions des écoles, 
des associations… ; en pa-
rallèle, le service espaces 
verts et de nature repère les 
zones fortement exposées à 
la chaleur », précise Suzan-
ne Brolly qui encourage les 
citoyens à participer à la 
végétalisation de l’espace 
public en se signalant via le 
site Internet « Strasbourg 
ça pousse ».

Ju.M.

Jeanne Barseghian et Suzanne Brolly sur la presqu’île Malraux, site qui sera végétalisé. Photo DNA/

Michel FRISON

STRASBOURG  Environnement

Le plan canopée se dessine
Les arbustes en pot installés 
passerelle Giacometti, sur 
la presqu’île Malraux, préfi-
gurent les îlots de fraîcheur 
enracinés en ville : c’est là 
que la maire Jeanne Barseg-
hian et l’adjointe Suzanne 
Brolly ont présenté, ce sa-
medi 29 août, le « plan 
canopée » qui sera voté 
lundi en conseil municipal.

Eurométropole/Environnement
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M. Schneider Jean-Claude Illkirch, le 5 février 2021 160a route de Lyon 67400 Illkirch Mail : schneider_jcs@yahoo.fr à Madame la Présidente de la commission d’enquête Suite à l’enquête publique concernant les modifications du PLU sur Illkirch et la création de zones vertes, je voudrais vous faire part de mes remarques. Je suis copropriétaire d’une parcelle de terrain située au 19 faubourg de la Paix ; cette parcelle est impactée sur une surface d’environ 1,5 ares par la création d’une de ces zones vertes. J’ai bien écouté les arguments avancés par les différents fonctionnaires municipaux sollicités, qui mettent en avant le bien collectif (et sans doute nécessaire) par le maintien de zones non constructibles dans notre agglomération. Néanmoins, ces créations pour le bien collectif se font sans que cela ne coûte rien à la collectivité qui va en bénéficier ; par contre cela a un impact financier sur le propriétaire particulier que je suis. Il vous faut savoir que je me suis endetté et privé sur 15 ans de ma vie afin de racheter une part de ce terrain, au prix d’un terrain constructible ; cette part perd, par la magie d’une décision (municipale ? Eurométropole ?), une grande partie de sa valeur en cas de revente. Je me retrouve donc dans la situation de celui qui, ayant acheté un carrosse, se retrouve soudain avec une citrouille. Je me sens donc lésé et estime qu’une compensation financière devrait être accordée à tous ceux qui sont dans le même cas que moi. De plus, j’ai appris ce changement de PLU par hasard, aucune information directe n’étant parvenue au propriétaire que je suis ; je trouve cette démarche malhonnête. J’espère que ce courrier sera au moins lu, voire que je recevrai une réponse, voire même que je trouverai quelqu’un qui pense que je n’ai pas tout à fait tort. En vous remerciant pour votre attention, 
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05/02/21 

Nom 

MATHIS 

Prénom 

CHRISTIANE 

E-mail* 

deda@free.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Geispolsheim 

Thématique concernée* 

Nature en ville 

Observation* 

- Le réaménagement de la vigie entraine une perte de 26 ares d’espace boisé, cette perte de 

nature sera-t-elle compensée ? - Il faudrait profiter de ce réaménagement pour sécuriser la 

piste cyclable sur le pont enjambant la voie ferrée. - Lors de la création d’un écran végétal le 

long de l’A35 ; il faut être attentif aux espèces plantées, de préférence des espèces locales, 

robustes. 
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06/02/21 

Nom 

HAGE ALI 

Prénom 

Marianne et Makram 

E-mail* 

hage-ali@neuf.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Eckbolsheim 

Thématique concernée* 

Habitat 

Observation* 

Urbanisation du secteur Jean Monet Certes la Zac Jean Monnet avec son projet d’écoquartier, 

a été abandonnée, mais pour mieux rebondir et pas dans le bon sens ? Les modifications 

apportées au PLUI permettent l’édification de nombreux immeubles hauts le long de la route 

de Wasselonne, sans espaces verts et sans aires de jeux, enserrant un des rares poumons verts 

de ce quartier. Ce nouveau projet est dans la continuité de la politique d’urbanisation de la 

ville d’Eckbolsheim qui se dit pourtant ville verte : c’est à dire la densification 

impressionnante de l’habitat, sans prendre en compte le bien être de ses habitants, créant ainsi 

de futurs quartiers à problèmes. Est-ce cela que nous voulons léguer aux générations futures ? 

La prolongation du tram vers Wolfisheim dont nous saluons le projet, fait aussi craindre 

d’autres projets immobiliers sans infrastructures pour ses futurs habitants. Le respect de 

l’habitat existant L’entrée de Ville côté Strasbourg sur l’avenue du Général De Gaulle 

constitue un ensemble encore harmonieux formé de maisons de la même époque, implantées 

en recul de la voie et entourées de jardins dotés d’une végétation ancienne (arbres 

notamment), et tout le monde peut en profiter grâce aux clôtures transparentes. Il est donc 

impératif de prendre des mesures de permettre sa préservation comme d’autres communes le 

font à l’occasion de cette modification. 
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06/02/21 

Nom 

HAGE ALI 

Prénom 

Marianne et Makram 

E-mail* 

hage-ali@neuf.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Eckbolsheim 

Thématique concernée* 

Nature en ville 

Observation* 

Aucun élément dans le PLUI sur la préservation de l’environnement : par exemple le respect 

des arbres existants (ce qui a permis très récemment à un promoteur avec l'aval de la ville de 

massacrer la petite forêt Pfister, rue de wolfisheim). Avec le réchauffement climatique tous 

les experts sont unanimes pour affirmer le rôle primordial des arbres dans la préservation de 

notre planète. Dans le PLUI pas d’espace planté à créer ou à conserver. 
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06/02/21 

Nom 

rat 

Prénom 

luc 

E-mail* 

lucileratheau@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Autres 

Observation* 

les document est très technique et long, difficile de faire des réponses précises, je donne des 

généralités; Dans ce nouveau plu: - préserve les espaces plantés et les arbres - empêcher la 

bétonisation des jardins et empecher la transformation des jardins en cours pavées ou en 

jardin de pierres - créer des pistes cyclables sécurisées - favoriser les autorisation de pose de 

panneaux solaires (une demande nous a été refusée car zone ABF) - transformation en 

boulevard urbain de A35 mais garder une ceinture verte autour axe A35, et éviter les 

constructions - préservation du PNU -planter des arbres dans les rues - végétaliser les axes 

trams avec des arbres et mettre de l'herbe - poursuivre "strasbourg ca pousse" - maintenir le 

parc du creps (koenigshoffen) - préserver les jardins ouvriers - favoriser les toits végétalisés - 

enlever le béton des cours d'écoles et y planter des arbres - ne pas casser les maisons et jardins 

pour y construire des immeubles - ne pas constuire des batiments hauts comme c'est le cas au 

quartier Maleraux (swans ect....) 
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06/02/21 

Nom 

KOPF 

Prénom 

Francoise 

E-mail* 

francoisekopf@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Plobsheim 

Thématique concernée* 

Déplacements 

Observation* 

La D468 est l’axe principal passant par Plobsheim. A l’entrée nord du village, cette route est 

large et en ligne droite : un paradis pour les voitures qui dépassent allègrement les 50km/h. 

C’est là que se trouvent de part et d’autre de la chaussée des arrêts de bus ainsi qu’une piste 

cyclable. L’actuel passage piéton n’est même pas équipé de feu piéton. Il n’y a aucun moyen 

pour les piétons (souvent les lycéens/collégiens qui prennent le bus) d’arrêter le flux continu 

de voitures pour traverser cet axe. Ce secteur est donc très dangereux, alors qu’un simple feu 

piéton de courtoisie permettrait d’apaiser la circulation. 

 



















1

HIMBER Anne-MarieDe: Knipper, Christian <C.Knipper@tensid-chemie.de>Envoyé: dimanche 7 février 2021 16:32À: _Aménagement du territoire et projets urbainsCc: Ghislain Knipper; Christiane Knipper; SCHUSTER SophieObjet: Revision du PLU numéro 3 de la commune d'ECKWERSHEIMPièces jointes: IMG_5544.JPG; ScanCKnipper_2020-10-19-124521550.pdf; IMG_5577.JPG Mesdames, Messieurs   Etant donné qu’une modification du PLU de la commune d’Eckwersheim est en cours, nous sollicitons une modification du PLU pour 3 petites parcelles que nous avons achetées en date du 17 février 2020.   Nous basant sur l’acte notarié, ces parcelles étaient constructibles car en zone UA.   Lors de la dépose du permis de construire, nous apprenons que la zone avait été transformée en N1.   Il s’est avéré qu’une erreur s’était glissée dans les documents des services de la mairie ou de L’Eurométropole. Et donc par conséquent nous sommes dans l’impossibilité de construire.   Ces parcelles sont actuellement déjà entourées de maisons d’habitation et de terrains constructibles. Sur le plan ci-joint : en rouge les terrains nous appartenant et en jaune les parcelles acquises il y a quelques mois.L’accès et les branchements pour ces parcelles se feraient par le 5 rue des fleurs nous appartenant.   Nous espérons, de votre part, une requalification de ces 3 parcelles en UA. Ci-joints l’acte notarié et un plan des parcelles.   Dans cette attente et avec nos remerciements anticipés. Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.   Famille Knipper         Mit freundlichen Grüßen / Bien cordialement  ---------------------------------------------------------------------- TENSID-CHEMIE  GmbH Christian Knipper AWT Heinkelstr. 32 D-76461 Muggensturm  Telefon: +33 (0)3 88 70 78 85 Mobil: +33 (0)6 07 05 23 89  Email: c.knipper@tensid-chemie.de 
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Internet: http://www.tensid-chemie.com  Amtsgericht Registergericht Mannheim 520893 USt.-ID-Nr. DE 144 021 470  Geschäftsführer: Rainer Peter, Sabine Peter   
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HIMBER Anne-MarieDe: Jérôme <romjerome@wanadoo.fr>Envoyé: dimanche 7 février 2021 18:35À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: Observations PLUi version 3 et commune de VendenheimPièces jointes: Ven_PLUI.pdf; Ven_Nord_couleurs.png; Ven_Sud_couleurs.png
Bonjour. En liminaire, proposer des modifications cosmétiques autour de la qualité de l'air et du climat sans références au COS (ex-GCO) est surprenant. L’absence d'études sur la pollution lumineuse, sur les zones climatiques locales, sur les consommations d'énergies et sur le bruit, discréditent également cette enquête publique. Ci-joint mes remarques et observations sur votre PLU.  Ces commentaires sont limités au secteur de la commune de Vendenheim. Un outil de cohérence du territoire devrait rassembler les citoyens et non servir une planification de la carte électorale. Le climat n'est pas un jeu de société pouvant être modelé sans risques.  Il n'y a pas de deuxième partie quand on casse son plateau de jeu. Peut-être que les points référencés dans le tableau joint permettront, à minima, d'affiner les prochaines modifications déjà en cours d'élaboration (n°4). Un code couleurs* personnalisé et deux cartes jointes (les fonds vectorisés manquent dans vos ressources) sont en annexe pour, à mon avis, une classification simple et rapide, dans l'unique objectif d'affiner vos projections. ======================================== Code couleurs personnalisé (territoire de Vendenheim)* ======================================== vert : plutôt cohérent et intéressant jaune/orange : à revoir rouge : manque de cohérence et de consistance (études, choix, transparence) blanc : aucun avis, à voir à l'usage 
############################################################## 
Un dernier commentaire plus personnel, planifier une enquête publique en pleine crise sanitaire avec pour principal vecteur de communication des outils numériques - que les moins de 50 ans ne maîtrisent pas forcément ou qu'ils n’utilisent qu'à leur travail - ainsi qu'une permanence en mairie avec des documents « technico-administratifs » complexes, rendent l’exercice clivant, entre ceux qui aimeraient donner leurs avis et les autres. La dynamique de ce PLU très dense reste bloquée au siècle dernier avec un service public en vacation trop courte. Comment donner confiance dans l'administration juste du territoire, alors que depuis des années nous remontons des informations sur des servitudes et adresses erronées, dès lors que ces mises à jour ne sont pas prises en compte par le « bureau de la base de données d'adresses locales » . Les promoteurs et agents immobiliers ont des logiciels sans filtres et plus réactifs. Faut-il être certifié « expert » en numérotation ou en identité sociale et mémoire collective pour être entendus ? La négation de l'histoire et de la vie des sols, de la diversité et de la finesse de l’intelligence collective sont les premiers qualificatifs qui me sont venus à l'esprit suite à la lecture du règlement écrit actuel. Bon courage. 
Cordialement, Jérôme 
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Questionnements et constats Impressions / Avis personnel Références PLUi

État, EMS

État100

Hygiène publique

Zones tampons

Résilience face aux risques naturels

Santé publique Ven26, VenH1, UB5

Nature en ville

IIAU, Ven25, Ven67

Air, climat, 
énergie

Des jardins, vergers, bois, 
bosquets répondant à l'objectif 
affiché d'îlots de fraîcheur 
naturels, sont maintenus en 
espace à urbaniser (IIAU), malgré 
leur intérêt urbain et paysager

Tenter de « re-naturer » des cœurs d'îlots avec 
des parcelles pavillonnaires de quelques ares 
(EPCC, espace plantes) devient cocasse 
quand on a toujours encouragé un urbanisme 
prônant la destruction d'arbres, dès lors qu'une 
feuille est chez le voisin ou fait de l'ombre à 
des panneaux solaires. La protection des 
derniers espaces végétalisés est une 
nécessité. Pertes qualitatives et patrimoniales 
importantes.

Ven14, Ven15, IIAU, 
Ven67, Ven25, 
Ven32, Ven42, 
Ven45, Ven 46, 
Ven63

Les travaux sur les LCZ (zones 
climatiques locales) ne figurent 
pas dans les propositions de 
modification n°3 du PLUi.

Les deux dernières années (2019, 2020) 
fournissent des données non exploitées et 
pourtant essentielles

Ven25, Ven67, 
Ven42, Ven46, 
Ven36, Ven59, Ven13

Quelles évolutions ?

Nous rejoignons la conclusion de l'autorité 
environnementale sur ce point. Avec un 
référentiel incomplet on fournit un modèle 
générateur de biais. Prétendre à un suivi sans 
mouvement dans ce sens, conduit par ricochet 
à un désintérêt des questions énergétiques 
(Bbio, CEP, Sw, etc.) et politiques.

Santé et 
sécurité 
publiques

L'évitement, la compensation, la 
réduction de la pollution de l'air et 
de l'eau semblent éloignés des 
préoccupations de la modification 
n°3 du PLUi, tout comme la 
qualité de vie dans le bassin 
d'emploi. 

Tant que la contribution du COS (ex-GCO) au 
dérèglement climatique sera minimisée, la 
prise en compte des pollutions sera biaisée

Le bruit (routes, voies ferrées, aéroport), les 
pollutions visuelles (bâtiments « cube », 
publicités) aux entrées de l'Eurométropole 
(zones commerciales)

État100, Ven63, 
Ven67, Ven25, Uxb4, 
Uxd1

Absence de prise en compte des 
bois, bosquets, haies et de leurs 
effets « brise-vents »

IIAU, Ven25, Ven18, 
Ven15, Ven67

Absence de prise en compte de 
secteurs inondables

IIAU, Ven25, Ven18, 
Ven15, Ven26, 
Ven32, Ven2, Ven69

La densité de logements à l'hectare en cette 
période de remise en question sanitaire et 
sociale

Pourquoi des villes comme Metz, 
Berlin, Munich ou Francfort 
cohabitent avec la nature et 
l'Eurométropole la combat ?

Le choix, l'orientation culturelle et patrimoniale, 
devraient être de s'attaquer à la minéralisation 
et l'imperméabilisation des sols

Plan Canopée, « espace plantes 
», EPCC, etc.

Régénération naturelle, plus efficiente pour le 
climat et meilleure source de vies. Gain 
qualitatif plutôt que quantitatif.

Protéger les derniers 
écosystèmes proches du 
« climax », en accord avec la 
volonté de modération de la 
consommation foncière

Malgré les activités humaines (apiculture, 
arboriculture, maraîchage, jardinage) et la 
présence de moutons et chevaux, il est encore 
courant, dans certains secteurs de la 
commune, en bordure de zones « nature », de 
croiser des hérissons, écureuils, faucons, 
lérots, lucioles, d'entendre des rossignols, pics 
et batraciens, parfois des loriots et hiboux 
moyen-duc. Les libellules et abeilles 
s'épanouissent dans cet environnement 
équilibré. Quelle perte de diversité pour nos 
contemporains et les générations futures.



Habitat UB5, VenH1

Économie

N1, Ven67, Ven15

EMS

IIAUX

Déplacements

zones naturelles et forestières

Sur un territoire dense, il existe 
des leviers « bas carbone » 
différents de la culture du béton 
et de son mauvais bilan en 
énergie grise.

Privés d'images satellites, les « anciens » 
connaissaient la nature, le risque 
d'inondations, les vents, les toits en pente. Les 
habitations savaient compenser les 
mouvements du sol.

Ven26, UCA3, Ven32, 
Ven25, Ven67, Ven14

Le village-bourg est-il encore 
présent ?

70% de la population peut prétendre à un 
logement social. Le conventionnement et la 
rénovation de l'habitat semblent plus judicieux.

Postulat de 2 personnes en 
moyenne par logement 
(résidence principale).

Favoriser la solidarité au sein de petites 
structures (maison individuelle, immeuble R+2) 
avec 3 logements par immeuble et habitation.

Ven26, IAUA1, 
Ven41, Ven45, 
Ven73, Ven25

La production maraîchère, 
horticole, fruitière et mellifère en 
lisière de trame bleue et verte

La commune de Vendenheim et la chambre 
d'agriculture ont une opportunité de créer une 
zone agricole protégée (ZAP), dans un 
contexte de liens avec la terre (trame brune), 
de circuits courts et de relocalisation de la 
production dans une zone d'habitat d'intérêt 
communautaire.

Des terres sont encore perdues 
pour l'agriculture avec la création 
de  « shopping promenades »

Panem et circenses !

Les commerces dans la zone 
commerciale sont confrontés à 
des fermetures massives

Des friches commerciales se multiplient dans 
la partie historique de la zone commerciale. La 
moitié des zones IIAUX de l'Eurométropole se 
situent sur le ban de Vendenheim…

Doit-on alimenter en énergies et 
infrastructures périphériques, des 
zones d'activités, sans études sur 
la qualité de l'air, de l'eau et le 
climat : des friches en devenir ?

La communication sur le potentiel « 
photovoltaïque » du Grand-Est nous semble 
biaisée avec les hivers neigeux et couverts. 
Les cycles naturels ne sont plus négociables.

État100, Bas-Rhin33, 
EMS

Prendre en compte la densité 
« péri-urbaine » et ses 
déplacements axés sur 
l'automobile dans le contexte 
local

Les doutes sur la « deuxième sortie » de 
Vendenheim

EMS58, Ven81, 
Lam14, VenH1

Évolution 
secteurs à 
enjeux

Ne plus réduire les espaces naturels - parfois 
classés par la chambre d'agriculture - par un 
zonage sur des terrains de particuliers. On ne 
compense pas les pertes paysagères (vergers 
anciens en lisière de trames vertes, bleues et 
noires). Double discours sur les corridors 
écologiques. Micro-climat des haies/arbres.

Ven14, Ven18, 
Ven25, Ven26, 
Ven67, IIAU

La perte de la biodiversité dans 
les futures zones à urbaniser, la 
contribution locale au climat et les 
pollutions diverses nécessitent 
des études plus fines en amont et 
des contrôles. 

Ne plus déclarer des retours 
impossibles/irréversibles suite à des 
artificialisations. Gradient de la pollution 
urbaine et lichen sur les arbres. Reboisement 
plus compliqué sur un sol nu.

État100, IIAU, Ven14, 
Ven25, Ven67

Paysage et 
cadre de vie

voir climax, succession 
écologique (plus haut)

Dans des zones semi-rurales de forte 
sensibilité environnementale, améliorer la 
préservation d’alignements d’arbres et les 
écrans végétaux proches de la LGV et du 
COS.

N1, N2, Ven15, 
Ven63, Ven67Les sourires des piétons, 

touristes et cyclistes, au 
printemps, longeant les vergers 
en fleur et derniers arbres de la 
commune au son des passereaux 
et grillons.

Différencier les espaces « loisir » re-naturés 
artificiellement et la végétation existante 
(biotope). Continuité écologique.



ERMS VenH1, Ven46

Flou juridique Ven26

Autre

AU, EMS

Évolution des 
emplacements 
réservés et 
des marges de 
recul

N'étant pas dans le secret des 
projets locaux (à venir ou 
réalisés), ne serait-il pas plus 
judicieux de protéger certains 
espaces plutôt que d'abuser de 
transcriptions et de 
modifications ?

Modifications plus proches d'avenants à des 
contrats que de propositions d'évolution. Le 
« prospect » immobilier et foncier avec son 
harcèlement induit, éloignent les citoyens du 
« mieux vivre ensemble ».

VenH1, Ven14, 
Ven67, IIAU, Ven63, 
Ven26, Ven31

Le déplacement d'un projet à finalité sociale 
(ERMS) est louable, si la volonté est de 
préserver une continuité architecturale locale, 
tout en assurant la production des logements 
dans de meilleures conditions (mobilité, flux 
automobile, espace de vie). 

L'artificialisation induite par la 
nécessité de nouvelles places de 
stationnement est-elle adaptée 
au dimensionnement du bâti 
existant ?

Les fameuses voitures volantes du 21ème 
siècle !

Ven26, Ven25, 
VenH1, Ven28, 
Ven29, Ven30, 
Ven67, Ven14

Évolution du 
règlement écrit

Article 11 N : Aspect extérieur des 
constructions. « Les façades des nouvelles 
constructions doivent être traitées avec des 
teintes à dominante sombre et mate. 
L’utilisation de couleurs blanches, vives et 
réfléchissantes est interdite. Les bardages en 
bois peuvent conserver leur teinte naturelle. » 
À contrario, l'extinction, au cœur de la nuit, des 
lumières sur façades est à géométrie variable. 
Absence de mentions concernant la pollution 
lumineuse.

Ces propositions de modifications 
touchent aux limites de la 
contribution citoyenne.

La synthèse de toutes les procédures 
judiciaires, contentieux et mains courantes, 
sera automatisée dans les prochaines années. 

Utilisation massive d'outils de gestion de 
versions. Facteur humain comme alibi 
consultatif.
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076_M3_REGINT_STG 09/02/21 HANSS Prénom Estelle E-mail* estelle_hanss@hotmail.com Commune concernée par l’intervention* Strasbourg Thématique concernée* Habitat Observation* Bonjour, je note dans la Note de présentation, section "Habitat": "L’orientation générale du PADD repose sur une ambition de croissance d’environ 50 000 habitants supplémentaires d’ici 2030, soit environ 50 % de la croissance démographique prévue à l’échelle du département du Bas-Rhin, selon les estimations de l’INSEE. Afin d’accueillir ces habitants, les besoins de production sont évalués à environ 3 000 logements par an, soit un objectif global d’environ 45 000 logements sur la durée du PLU. Pour mémoire, pour permettre le seul maintien de la population actuelle, il faut déjà construire entre 1 700 et 1 900 logements par an dans l’Eurométropole de Strasbourg. Cette ambition démographique est justifiée par l’intention de renforcer le rayonnement de la métropole face à la concurrence des autres agglomérations européennes, ce qui suppose notamment d’atteindre une taille critique suffisante. Elle s’explique aussi par la volonté de conforter la place de l’agglomération strasbourgeoise dans la région Grand-Est. Cet objectif de croissance se construit en lien avec le développement économique où les objectifs tendent à une relance économique afin d’améliorer l’attractivité du territoire. Le PLU définit un objectif de création de 27 000 emplois à l’horizon 2030." Doit-on comprendre qu'avec cette modification n°3 du PLU, qui reste assez limitée, la nouvelle gouvernance écologiste à Strasbourg peut garantir qu'une telle croissance et recherche de "taille critique" permettra néanmoins d'inverser (ou d’infléchir) la tendance en matière de changement climatique ? L’emploi du terme « taille critique » est-il pertinent dans ce contexte ? Que se passe-t-il si toutes les métropoles françaises visent un objectif similaire ? L’Agence Européenne de l’Environnement notait le 11 janvier 2021 : « Il est improbable qu’un découplage absolu entre la croissance économique et les impacts environnementaux puisse être atteint au niveau mondial. Il faut donc repenser ce qu’on entend par croissance et progrès. » Christine Lagarde 



disait quant à elle le 7 février 2021 : « Les investissements réalisés dans des secteurs déterminants pour l’avenir engendreront une croissance plus forte. Nous allons vers une autre économie, plus numérique, plus verte, plus engagée face au changement climatique et pour le maintien de la biodiversité. » Il serait opportun que chacun assume ses positions sur des questions aussi fondamentales, dans le cadre d'une telle modification du PLU. Je comprends ici que Strasbourg assume une vision "FMI" de la croissance, plutôt que de vouloir dessiner un nouveau cap tel que semble le promouvoir L’Agence Européenne de l’Environnement. Bien cordialement  



077_M3_REGINT_STG 09/02/21 Nom Bezler Prénom Etienne E-mail* etienne.bezler@laposte.net Commune concernée par l’intervention* Strasbourg Thématique concernée* Nature en ville Observation* Bonjour, je vais contribuer à ce PLU-I en plusieurs fois, car le sujet est lourd, compliqué, Je souhaite faire des contributions sur plusieurs endroits de l'Eurométropole, pas seulement Strasbourg. il n'est pas possible pour moi de rassembler mes demandes en une seule contribution. Voici donc ma première contribution, qui concerne spécifiquement la Robertsau (quartier de Strasbourg). Tout d'abord, le choix des thèmes ne permet pas de cibler la nature hors ville ; le thème de la "nature en ville existe", mais la nature existe aussi (et surtout) "hors ville". Et c'est largement le cas de la Robertsau. Depuis plusieurs années, j'insiste sur la nécessité de protéger les espaces naturels et agricoles situés dans les secteurs Mélanie-Pourtalès et Sainte-Anne. J'ai déjà contribué à des enquêtes publiques précédentes pour cette réclamation, et j'ai également souligné l'insuffisance flagrante du "périmètre de protection complémentaire" autour de la réserve naturelle lors de l'enquête publique de celle-ci, car les espaces agricoles ou naturels du secteur Pourtalès en sont exclus, sans doute à cause du PLU qui prévoit l'urbanisation de ce secteur. Pourtant, il s'agit d'une zone-tampon évidente (mais non reconnue) à proximité de la réserve naturelle. Jusqu'à présent, je n'ai pas obtenu gain de cause. Je ne comprends pas pourquoi, dans ce projet de modification n°3 du PLU-I, le secteur Mélanie-Pourtalès reste dans le zonage "AU" (IIAU et IIAU) qui signifie "à urbaniser", alors que la nouvelle municipalité ambitionne de concrétiser le principe de "zéro artificialisation nette du territoire", un principe impossible à mettre en oeuvre de façon rétro-active vu le développement urbain déjà effectué depuis des décennies ; sa mise en œuvre de manière pro-active s'annonce 



aussi très compliquée, si des espaces naturels ou agricoles restent sans protection. Ce principe peut signifier "compenser la perte de terres par la reconstitution d'autres terres dans des terrains artificialisés", mais il vaudrait mieux d'abord éviter la poursuite de l'urbanisation de terres encore présentes. Surtout si les terres en question ont une diversité naturelle importante, comme c'est le cas du secteur Kempf-Mélanie près de Pourtalès. Je demande à la nouvelle municipalité de reclasser les secteurs AU de Mélanie-Pourtalès en zone N (zones naturelles non constructibles). C'est la seule manière de protéger sans ambiguïté ce milieu diversifié, et de permettre ensuite un projet d'amélioration du "périmètre de protection complémentaire" autour de la réserve naturelle qui, sans cela, n'aura aucune chance de voir le jour. Je demande aussi le reclassement en zone N (zone naturelle non constructible) du secteur près de la clinique Sainte-Anne qui est concerné par le projet de "Sainte Anne 2" (2e tranche d'un lotissement). Il s'agit d'un secteur de parcelles désaffectées (anciens jardins, sans doute) où la végétation naturelle repousse. Pour ce qui concerne le secteur Kempf-Mélanie, deux projets routiers menacent d'altérer de façon irrémédiable la qualité de cet environnement : le prolongement de la rue de la Lamproie en plein milieu de la nature, et la "voie de lisière Est" en bordure du Parc Pourtalès. Ces projets-là figuraient encore dans la version du PLU de 2018. La suppression de ces projets routiers est d'une absolue nécessité si l'on veut préserver la qualité environnementale de ces lieux. Non seulement éviter l'étalement du trafic routier (qu'un "bus express" ne parviendra jamais à éviter), mais éviter également la perturbation aggravée de la faune sauvage qui sort parfois de la forêt de la Robertsau pour trouver ici un complément d'habitat naturel. Des espèces de faune peuvent aussi y vivre de manière permanente. Je ne donnerai pas trop de précisions sur la flore. Dans l'un des bosquets pousse une espèce d'orchidée, "l'épipactis à larges feuilles". Faute d'avoir fait un inventaire complet, je ne peux en dire davantage. Des naturalistes professionnels devraient faire un inventaire le plus étoffé possible de la faune et de la flore présentes dans ces lieux, et mettre en évidence la continuité écologique avec la forêt du Rhin. Le fait de prévoir une "marge de recul de 50 mètres" par rapport au canal des Français (dans le cadre de l'urbanisation du secteur Mélanie-Pourtalès) n'apporte rien en matière de "précaution pour limiter les impacts négatifs". En effet, c'est la totalité de l'espace libre de construction qu'il faut protéger durablement entre Rue Kempf et Rue Mélanie, car le milieu agricole / naturel diversifié s'étend sur tout ce secteur. Les champs alternent avec des boisements et des haies, subsistent çà et là quelques restes d'anciens vergers, l'une ou l'autre prairie existe encore aussi... et cela, sur toute la surface. La notion de "recul de 50 mètres" par rapport au canal des Français (lisière de Pourtalès) ne veut rien dire, ne permet en aucun cas de protéger cette richesse naturelle. C'est même le contraire, cela signifie que tout élément naturel présent au-delà de ces 50 mètres risque de disparaître. L'Autorité Environnementale de la Région, dans son avis, déclare (page 7 dans le point 3 "consommation de l'espace") : "En ce qui concerne l'habitat, la présente modification n°3 du PLUI ne prévoit pas de nouvelles ouvertures à l'urbanisation et privilégie la requalification de sites déjà urbanisés". Si cela est vrai, alors cela est en contradiction avec le maintien du secteur Mélanie-Pourtalès en zone AU urbanisable. La protection définitive de ce secteur en zone N non constructible est d'une nécessité absolue si l'on veut tenir ce genre d'engagement, en plus de vouloir protéger efficacement la biodiversité (ce qu'il en reste). Des activités humaines "non artificialisantes" sont à privilégier sur les espaces agricoles entre rue Kempf et rue Mélanie : le potentiel existe pour replanter quelques vergers, peut-être rajouter des parcelles de jardins familiaux. En aucun cas les bosquets et haies présents ne doivent être détruits. Même les haies de ronces devraient être protégées. Les quelques jardins désaffectés entre rue Kamm et Pourtalès, repris par la végétation sauvage, doivent être conservés aussi (penser à enlever les déchets qui y ont été illégalement déposés). Trop de biotopes de ce genre ont déjà été rasés depuis les années 1990 à la Robertsau, et leur perte ne sera sans doute jamais compensée nulle part. Cette évolution régressive aurait déjà dû être stoppée depuis longtemps. La végétation "ordinaire", qui n'est jamais protégée, est pourtant 



d'une importance capitale pour tout un cortège d'insectes et d'oiseaux : églantiers, prunelliers, pruniers myrobalans, ronces, saules, etc. La destruction systématique de ce genre de végétation au fil du développement urbain montre à quel point celui-ci est toujours incompatible avec la protection de la nature dans son ensemble. La protection de la biodiversité par des ersatz (espaces verts, nichoirs, hôtels à insectes) ne peut pas avoir l'efficacité de la protection stricte des milieux existants. La modification n°3 du PLUI prévoit la protection des espaces boisés du Chemin Goeb, alors que ces espaces étaient concernés par l'urbanisation future ; c'est une bonne chose. Mais je n'ai pas réussi à trouver des informations pour préciser quel est l'avenir réservé aux jardins familiaux Rue de la Fourmi, de même que la petite enclave agricole (champ de blé ou de maïs selon les années) Rue de la Fourmi ne semble pas clairement mentionnée. Le développement d'équipements techniques concernait ce secteur, une partie des jardins et le champ étaient voués à disparaître. Qu'en est-il aujourd'hui ? Les jardins familiaux et le champ enclavé Rue de la Fourmi devraient être définitivement protégés contre tout type d'étalement urbain, qu'il s'agisse de bâtiments techniques ou d'équipements sportifs. La replantation d'un bois devrait être réfléchie par là, où pourquoi pas la plantation d'un verger. Noter : un bois avec des saules a été amputé de la moitié de sa surface à cause de l'extension du transformateur électrique aux confins des jardins familiaux Rue de la Fourmi (près de la route qui, du Quai Jacoutot, monte vers le Pont Pierre Brousse). Cette mini-déforestation contribue à la perte de la nature, et il n'y a pas eu de recherche de solution pour l'éviter. Madame ou Monsieur le Commissaire-enquêteur, je vous prie de recommander vivement à la Ville de reclasser sans ambiguïté en zones naturelles protégées N les secteurs Mélanie-Pourtalès et Sainte-Anne, d'annuler sans ambiguïté tout projet d'urbanisation et tout projet d'extension du réseau routier dans ce secteur. De même, de protéger sans ambiguïté les jardins familiaux et l'enclave agricole Rue de la Fourmi. Ces recommandations mériteraient d'être requalifiées en "réserve" (choses à modifier nécessairement) lors du rendu de votre avis sur le PLUI. Je vous donne rendez-vous ultérieurement pour une 2e contribution. (EB, 9 février 2021).  



078_M3_REGINT_STG 10/02/21 Nom GAYET Prénom Hervé E-mail* herve.gayet@gmail.com  Commune concernée par l’intervention* Strasbourg Thématique concernée* Air, climat, énergie Observation* Bonjour, Energie : Il serait souhaitable, concernant la performance énergétique des bâtiments aussi bien les logements que les lieux accueillant du public puisse tendre sur un chemin vertueux en ce qui concerne la part de chauffe (pièces, eau chaude), d'éclairage artificiel (électricité) et naturel. Pour ce qui est de la classe énergétique il me semble évident que la performance énergétique primaire doit être cohérente avec la performance énergétique finale ; il faut aussi bien agir pour moins consommer et moins gaspiller sur les lieux de vie/accueil MAIS il faut que l'infrastructure de production, de transport soit lui aussi efficiente, économe, intelligente, connectée pour tendre à un équilibre national de la distribution électrique (RTE/ENEDIS/ELD/Fournisseurs alternatifs). Il faut que l'Eurométropole fasse plus en collecte des bio-déchets dans un objectif de générer du bio gaz (co-générant de l'électricité et de la chaleur), des engrais solides et liquides. La part de production électrique et de chaleur en provenance de la centrale énergie déchets doit baisser (ambition recyclage, réparation, transformation des objets...) au profit aussi bien du bio-gaz et des centrales bio-masse. Les logements existants avec chauffage électrique doivent, si cela est possible, être raccordés à un réseau de chaleur par bio-masse. Climat : STOP au tout béton pour ce qui est de l'habitat ; il est préférable d'étudier la possibilité de rajouter en vertical des niveaux de logement sur les bâtiments existants. OUI au maintien des terres agricoles sur l'Eurométropole. Air/régulation des flux : Serait-il possible de mettre en place un système "d'onde verte" sur certains axes (ou tous) pour que les automobilistes roulant entre 45/50 km/h passent au feu vert et non les autres. 
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LEOPOLD AnneDe: e2cv <e2cv@club-internet.fr>Envoyé: mardi 9 février 2021 19:52À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: Observation PLU modification N°3Pièces jointes: P1 2016-08-18 EMS (proposition de transfert terrain Jean Monnet).pdf; P2 2016-09-30 Jean-Marc (réponse courrier proposition).pdf; P3 2016-10-28 EMS (relance terrain factice rue Mathis).pdf; P4 2-EP-PLU-M3-Note-presentation-annexe Eckbolsheim.pdfMadame la Présidente de la Commission d'Enquête du PLUI, - Par courrier du 16 aôut 2016, l'eurométropole de Strasbourg propose la réinstallation de mon entreprise agricole sur un terrain polygonale qui ne correspond pas à la situation actuelle et au cahier des charges de mon entreprise (courrier et plan P1). - par courrier du 30 septembre 2016 je demande de revoir le périmètre du site d'accueil conforme à ce qui avait été défini avec l'ensemble des acteurs le 29 janvier 2007 (courrier et plan P2) - par courrier du 26 octobre 2016, l'eurométropole refuse de revoir le périmètre tel souhaité et défini le 29 janvier 2007 (courrier P3) - ma proposition de création d'un agro permettant de rester à l'emplacement actuel est également refusé ce qui équivaut à une tentative d'élimination pure et simple de mon exploitation agricole. (courrier P3) Je viens de découvrir page 180 de la note de présentation, que l'eurométropole qui avait refusé de revoir le périmètre de la zone proposé (plan P2) a organisé l'accueil d'activité en reprenant mon plan. (note de présentation P4) En effet il est facile de voir que les lots 5 et 6 d'une contenance de 21000 m2 soit 2 hectares (plan P4), correspondent exactement à ma demande de 2007 et de 2016.(plan P2) Ma requête est la suivante : - en considérant le refus patent de réalisation d'un agro quartier pendant près de 15 ans, - en considérant l'impossibilité d'urbaniser la zone IAU du secteur Jean Monnet en présence d'une entreprise agricole en activité - en considérant l'ensemble des points obligeant l'urbanisation de la dent creuse actuelle émis par la collectivité, la commune d'Eckbolsheim et le Préfet - en considérant le refus de modification d'un périmètre polygonal (P2) égard au nouveau schéma (P4) conforme à mes attentes ce qui prouve que cela était possible en 2016 mais simplement refusé par Mr HERRMANN pour des raisons personnelles autres que d'intérêt général, 
079_M3_MAIL_EKB
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Je demande le classement de la zone composant les ilots 5 et 6 en secteur agricole constructible A8 y compris la maison de l'exploitant agricole ce qui permet d'envisager le transfert des activités du 6 route de Wasselonne et permettrait à la collectivité d'urbaniser le secteur IAUB de la rue Jean Monnet jusqu'à la rue Cerf Berr en un quartier harmonieux en un seul tenant. Dans tous les cas, le maintient de la zone IAUB en lieu et place de la zone A3 du secteur Jean Monnet créé à la fantaisie de son dessinateur hors d'un cadre d'une logique d'intérêt général d'optimisation de l'espace foncier et de construction de logements dont Eckbolsheim est fortement déficitaire. Veuillez agréer mes salutations respectueuses, Jean-Marc HERR        6 route de Wasselonne     67201 -ECKBOLSHEIM -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Ce message est protégé par les règles relatives au secret des correspondances; il peut en outre contenir des informations a caractère confidentiel ou protégées par différentes règles et notamment le secret des affaires; il est établi a destination exclusive de son destinataire. Toute divulgation, utilisation, diffusion ou reproduction (totale ou partielle) de ce message, ou des informations qu'il contient, doit être préalablement autorisée.  Tout message électronique est susceptible d'altération et son intégrité ne peut être assurée. L’expéditeur décline toute responsabilité au titre de ce message s'il a été modifié ou falsifié.  Si vous n'êtes pas destinataire de ce message, merci de le détruire immédiatement et d'avertir l'expéditeur de l'erreur de distribution et de la destruction du message. -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Direction de l'U rbanism e et Territo ires 

Politique Foncière et Im m obilière

MONSIEUR JEAN-MARC HERR 
6 ROUTE DE WASSELONNE 
67201 ECKBOLSHEIM

Strasbourg, l e  1 6  AOUT 2016
LRAR

Objet : Projet de création de Zone d 'Aménagement Concerté (ZAC) Jean Monnet à 
Eckbolsheim.

Monsieur,

Je m'adresse aujourd'hui à vous dans la continuité des échanges que vous avez pu avoir 
avec l 'Eurométropole, pour tenter de trouver un accord amiable sur les modalités 
d'indemnisation des différents chefs de préjudice que vous pourriez être amené à subir 
en raison du projet de ZAC envisagé par la collectivité.

Ainsi, conformément à votre proposition, l 'Eurométropole est disposée, en accord avec 
la commune d'Eckbolsheim, à envisager la relocalisation de votre exploitation le long 
de la route de Wasselonne sur un terrain d'une superficie d'environ 2 ha situé à l’Ouest 
de l'actuelle zone d’activités (cf. plan joint).

Ce terrain serait mis à votre disposition par vente amiable pour un montant de 1 800 € 
l'are, correspondant à une évaluation domaniale tenant compte de la nature des terrains, 
de leurs caractéristiques, ainsi que des pratiques de prix sur le marché local.

Ce terrain répond à l'essentiel de vos critères exprimés dans le cahier des charges établi 
par vos soins avec l'appui de la Chambre d'Agriculture en date du 12 juillet 2011.

Afin de maintenir, autant que possible, de bonnes conditions agro-pédologiques, nous 
vous réitérons notre proposition de décapage superficiel de la terre végétale sur 
l'emprise actuelle de votre activité et son transfert sur le nouveau site d ’exploitation. 
Cependant, cela suppose que l'emprise actuelle de votre activité ait été libérée de ses 
plantations que nous ne sommes pas en capacité de transplanter.

Cette relocalisation pourrait également s’accompagner d'une indemnisation des 
éléments d 'actif et du manque à gagner induit par le temps nécessaire à la remise en 
production du nouveau site. Afin de l’évaluer, il est nécessaire que vous puissiez nous 
produire les éléments suivants :
- les bilans et comptes de résultat des trois dernières années,
- la description de l'ensemble des éléments d’actifs,
- la copie de l'ensemble des baux dont vous êtes titulaire.

ÏÏTÏÏT ® Ville et Eurométropole Téléphone : +33 (0)3 68 98 50 00
Organisation 

des Nations Unies
Strasbourg -  Grande île 
inscrit sur la Liste 1 parc de  l'É to ile Courrie l : courrier@strasbourg.eu

pour l’éducation, 
la science et la culture

du patrimoine mondial 
en 1988 6 7 0 7 6  Strasbourg C edex  - France Site internet : www.strasbourg.eu
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Toutefois, cette proposition concrète de relocalisation, demandée par M. et Mme HERR 
Jean-Paul dans leur courrier du 11 mai 2016, est conditionnée par Tâchât concomitant 
par l 'Eurométropole des terrains compris dans l'emprise de la ZAC Jean Monnet dont 
ils sont propriétaires. Ainsi, l’Eurométropole leur a réitéré une proposition d'acquisition 
sur la base de l’estimation de France Domaines établie le 9 mars 2016, soit 1 079 230 €.

En cas d'accord global, le Plan Local d'Urbanisme (PLU) sera adapté pour autoriser 
l’ensemble des constructions nécessaires à votre activité agricole sur les terrains qui 
vous sont proposés.

Je vous remercie de bien vouloir nous faire un retour officiel sur cette proposition avant 
le 30 septembre 2016.

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur l’assurance de mes salutations distinguées.

Vice-Président

Votre contact : Stéphanie STRASSER -  Projets Urbains -  Tél. 03 68 98 62 86
Gilles SCHWALLER -  Politique Foncière et Immobilière -  Tél. 03 68 98 63 56
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Jean-Marc HERR

6, route de Wasselonne

67201 - Eckbolsheim

EUROMETROPOLE

Monsieur Robert HERRMANN

Centre Administratif

1, place de l’Etoile

67076 - STRASBOURG

Eckbolsheim, le 30 septembre 2016

Objet : Votre courrier du 16 août 2016

Monsieur le Président,

Vous me demandez de prendre position concernant le transfert de mon entreprise, et conditionnez cette

proposition par l’achat concomitant par l’eurométropole des terrains dont mes parents sont propriétaire

et dont je n’ai aucune maîtrise.

Je remercie l’Eurométropole d’avoir enfin, après 9 ans de requêtes de ma part, émis sa première

proposition, mais qui malheureusement n’est pas conforme aux pourparlers et au cahier des charges 

de mon entreprise.

Pour mémoire, le 29 janvier 2007 se sont réunis pas moins de 16 personnes, dont le maire d’Eckbolsheim,

les divers services CUS, la chambre d’agriculture, le propriétaire et moi-même. (annexe 1)

Un engagement de principe a été donné concernant le transfert de l’entreprise sur un terrain situé en face

du CESR dont j’avais fourni le schéma (plan de travail 2007 annexe 2).

Les services CUS ont indiqué devoir attendre le tracé exact de la VLIO afin de pouvoir finaliser ce choix.

L’enquête publique de la VLIO a été achevée en 2014, l’annexe 3 reprend le schéma de travail 2007

intégré sur le document issu du dossier VLIO.

Cette annexe démontre qu’il n’y a aucune interférence avec l’emprise DUP de la VLIO.

Aujourd’hui votre proposition consiste en un terrain de forme polygonale irrégulière, situé de surcroit en

terrain constructible UXb remblayé par des gravats et déchets et situé sous une ligne THT.
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Ce terrain ne permet pas la poursuite de mes activités dans des conditions identiques, surtout du point de

vue agro pédologique et économiques, à celles actuelles sur le site de la ZAC Jean Monnet.

Je vous demande de bien vouloir revoir votre plan afin qu’il corresponde au terrain en pourparlers du plan

en annexe 3.

Nous pourrons alors aborder les modalités technico économiques du transfert.

Je vous pris d’agréer, Monsieur le Président de l’eurométropole, l’expression de mes salutations

distinguées.

Jean-Marc HERR

P2
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Service de la Planification Urbaine 31 ja n v ie r  2007

Etaient présents :

Mairie d'Eckbolsheim :

- A ndré LOBSTEIN
-Jean-Georges H E R R M A N N
- Nicolas WIESEL
- Philippe GROSS
- David GILLIG

Commune d'Eckbolsheim :

Maire
Adjoint au Maire 
Mairie d'EckboCsheim
Directeur Général des Services - Eckbolsheim 
Avocat de la commune d 'Eckbolsheim

Jean-Paul HERR 
Jean-Marc HERR

Propriétaire 
Exploitant horticole.

C U S :

Christian SCHM IDT  
Marie-Christine M AR K S  
'William CHARTIER

Chef du Service des Transactions 
Immobilières
Service des Transactions Immobilières 
Service des Transactions Immobilières

- Daniel BETZ
- Manuel WALTZ
- Philippe VIA LA
- F rédéric MAILLOT

Chambre d 'AgricuCture

- Rémy W lLLMANN
- F abrice LEPRINCE

Chef du Service Conduite des Projets Urbains 
Conduite des Projets Urbains 
Conduite des Projets Urbains 
Service de la Planification Urbaine

Elu Chambre d 'Agriculture 

Chambre d 'Agriculture

Contexte :

Le Plan Local  d 'Urbanisme de la commune d 'Eckbolsheim a été arrêté p a r  le 
Conseil de CUS en date du 21 décembre 2006.
I l prévoit l'urbanisation du secteur situé au N o rd  de la route de Wasselonne et 
dans le p ro longement du quartier des Poteries à Strasbourg.
La commune et la CUS ont souhaité organiser une réunion avec MM H ERR, 
propriétaires dune maison et d 'un hangar sur le site, afin d 'envisager avec eux 
les conditions d 'une relocalisation de leur activité sur un autre secteur de l a 
commune.
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Strasbourff.eu
t eurométropole Ç_y

Projets urbains

Politique Foncière et Im m obilière

MONSIEUR JEAN-MARC HERR 
6 ROUTE DE WASSELONE 
67201 ECKBOLSHEIM

Strasbourg, le

Monsieur,

Par courrier du 16 août 2016, L Eurométropole de Strasbourg vous a proposé un terrain 
pour relocaliser votre exploitation le long de la route de Wasselonne à Eckbolsheim. Les 
termes et conditions de cette proposition étaient également précisés dans ce courrier.

Le 15 septembre 2016, vous avez déposez une demande de certificat d'urbanisme pour 
la construction de bâtiments horticoles et d'une maison d’habitation sur le terrain qui 
vous a été proposé.

En l’état actuel, le PLU ne permet pas de donner une suite positive à votre demande de 
certificat d'urbanisme.

Consciente de cette problématique, l’Eurométropole de Strasbourg stipulait dans le 
courrier du 16 août 2016, qu'en cas d'accord global, le Plan Local d ’Urbanisme (PLU) 
sera adapté pour autoriser l'ensemble des constructions nécessaires à votre activité 
agricole sur les terrains qui vous sont proposés.

Toutefois, par courrier du 30 septembre 2016, vous faites part de votre refus quant à la 
proposition de l 'Eurométropole de Strasbourg, en indiquant qu’elle n’est pas conforme 
au cahier des charges de votre entreprise.

Je tiens à vous indiquer que cette proposition s'inscrit, à termes, en cohérence avec le 
projet d'urbanisation « Porte de la Bruche » et qu’elle permet d’offrir un accès aisé aux 
réseaux publics de la rue Emile Mathis.

Cette proposition présente également l'avantage de ne pas être impactée par l'emprise 
de la VLIO, déclarée d’utilité publique le 16 octobre 2015, contrairement au terrain en 
pourparlers que vous citez.

Conformément aux termes du courrier du 16 août 2016, des conditions agro
pédologiques équivalentes à celles de votre exploitation actuelle pourraient y être 
reconstituées.

Organisation ; Strasbourg -  Grande ¡le
des Nations Unies : inscrit sur la Liste

pour l'éducation. : du patrimoine mondial
la science et la cutture ; en 198Ô

Ville et Eurométropole

1 parc de  l'É to ile

67076 S trasbourg C edex - France

Téléphone : +33 (0)3 68 98 50 00 

C ourriel : courrier@strasbourg.eu 

Site in te rne t : www.strasbourg.eu
&

Im primé sur pap ie r recyclé
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Par ailleurs, l'impact des lignes hautes tensions est très limité, de même que les surfaces 
remblayées qui ne concernent que les abords immédiats de la rue Emile Mathis.

Pour rensem ble de ces raisons, nous ne souhaitons pas donner suite à votre demande de 
revoir le périmètre proposé.

Enfin, je  vous informe que votre proposition, reçue par courriel le 4 octobre 2016, de 
créer un « agro-quartier » permettant de préserver votre exploitation n’est pas 
compatible avec les démarches engagées par F Eurométropole de Strasbourg pour 
l'urbanisation de la ZAC Jean Monnet. Cette position vous a été clairement exprimée 
par courrier du 3 janvier 2012.

En effet, face aux besoins en logements et du fait de la proximité de nombreux services 
pour laquelle la collectivité a investi, le site est idéal pour une nouvelle offre en 
logements. En raison de V intérêt général, le maintien de votre exploitation sur place 
n 'est donc plus envisageable.

Conscient toutefois de l'impact de ce projet sur votre famille, je  vous invite à 
réexaminer votre position et à envisager favorablement notre offre dans les termes et 
conditions décrites dans le courrier du 16 août 2016, et ce avant le 4 novembre 2016.

Nous nous tenons à votre disposition pour en échanger dans le détail.

Dans cette attente, veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mes salutations distinguées.

Sébastien ZAEGEL 
Vice-président

Votre contact : Julien GUILLON - Tél. 03 68 98 65 75 - SG 
Référence : 16247
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Eurométropole de Strasbourg Modification n° 3 Dossier d’enquête publique Novembre 2020 Note de présentation  

- 180 -
  b. Traduction dans le PLU  En conséquence de l’exposé ci-avant, la zone IIAU, comprise entre le tracé de principe de la VLIO et la zone UXb5 rue Émile Mathis, est reclassée en IAUXb2. Cela entraîne la :  

- modification de la planche n° 10 du règlement graphique (plan au 1/5000e) ; 
- modification de la planche n° 29 du règlement graphique (plan au 1/2000e).  Le schéma de principe de l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) métropolitaine « Arc Ouest » est modifié. De même, les orientations fixées pour le secteur IAUXb2 sont insérées dans l’OAP métropolitaine « Arc Ouest ». Un seuil d’ouverture à l’urbanisation, fixé à 3 ha minimum, est inscrit à l’OAP « Seuil d’ouverture à l’urbanisation ».   42. Commune d’OBERHAUSBERGEN – Arc Ouest – Reclassement de zones IIAU en A1, à l’Ouest de la RM41  a. Présentation - Explications – Justifications  Outre la commune d’Eckbolsheim, le secteur Arc Ouest s’inscrit largement sur le ban de la commune d’Oberhausbergen. Une large frange Sud de la commune est inscrite en zone IIAU.  Ce secteur, s’appuyant sur la future Voie de liaison intercommunale Ouest (VLIO), participe pleinement au projet Arc Ouest, dans une perspective d’un développement à long terme.  
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Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Strasbourg-Campagne 

11/2021 
COMMUNE DE FEGERSHEIM 

Extrait du Procès-verbal 
des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du lundi 8 février 2021 à 19h30 

Nombre des conseillers élus : 29        Conseillers en fonction : 29 
Conseillers présents : 24    Absents : 05              Procurations : 02 

13. Repérage d’un nouveau bâtiment inscrit au titre du patrimoine bâti

La commune de Fegersheim possède un patrimoine bâti riche, pouvant être notamment observé à travers 
plusieurs alignements presque intacts de maisons en pans de bois qui forment des perspectives 
remarquables, ainsi qu’à travers l’existence de nombreuses bâtisses intéressantes d’un point de vue 
architectural et historique.  
Le manoir du Schloessel, situé au 12 rue du Moulin en fait partie, et constitue de plus un repère historique 
important pour les habitants de la commune. Selon l’Association de Sauvegarde du Patrimoine de 
Fegersheim, ce manoir mériterait d’être inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. 

Il est fait mention du manoir du Schloessel dès le 15e siècle, mais la bâtisse, dans sa configuration 
actuelle, a probablement été réalisée au milieu du 18e siècle. Le manoir se compose d’un corps principal 
assez étroit et de deux ailes en retour revêtues d’un toit en croupe recouvert de tuiles plates. Un bel 
escalier avec une rampe en ferronnerie se développe sur toute la longueur du corps principal. 
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Reichstett le 8 février 2021 

Jean Marc BRONNER

18 rue de la Wantzenau

67116 REICHSTETT


Mme la Présidente de la Commission d’enquête

En charge de l’enquête publique sur la modification n°3 du PLU


Service de l’aménagement du territoire et projets urbains

Ville et Eurometropole de Strasbourg


1 Parc de l’Etoile

67076 STRASBOURG Cedex


Objet : Enquête publique portant sur la modification N° 3 du PLU  - secteur de REICHSTETT


Madame la Présidente,


je vous fais part ci après des observations concernant « la mise en valeur du patrimoine bâti, 
naturel et paysager » de la commune de REICHSTETT visée par l’enquête publique en cours.


1° PROCEDURE D’INSTRUCTION : 

L’instruction de l’enquête a été assurée par l’ADEUS, organisme auquel l’Eurométropole à confié 
cette mission de terrain. L’enquête a été réalisée avec la collaboration des communes 
concernées. Je note que la délibération de l’Eurométropole du 14 février 2020 n’évoque que de 
façon très lapidaire l’intérêt de cette enquête au plan patrimonial et son mode de conduite.


Le rôle des communes et notamment celle de REICHSTETT n’est pas précisé dans les 
documents consultables. Selon mes informations trois « commissions » regroupant uniquement 
des élus et personnes triées sur le volet se sont tenues en mairie à huis clos depuis 2019. 

Aucun PV de ces réunions n’a été publié. 


Il est également mentionné dans les documents consultés que l’association du parc de la maison 
alsacienne, qui est une association « para municipale » ne disposant d’aucune expertise avérée 
dans le domaine « patrimonial naturel ou paysager » et qui regroupe quelques amateurs éclairés 
de maisons alsaciennes au sens archaïque du terme, dont son président M. KUHN, aurait 
activement participé au travail d’enquête. Dans quel esprit et pour quelle contribution … on ne 
peut que s’interroger ?


Il convient de noter que cette association vantée dans les médias municipaux édités par la 
municipalité pour son «  éco-musée  »  n’a aucune activité muséographique réelle depuis sa 
création il y a bientôt 20 ans et procède essentiellement à l’entretien de maisons qui lui ont été 
confiées par la commune et à la reconstruction de maisons alsaciennes déplacées de leur site 
d’origine dans un espace connu pour être inondable (GRUND GRUBE), seul espace vert public 
subsistant au centre du village, qui se réduit comme peau de chagrin au fil de ces réalisations 
anarchiques. 


En réalité cette association est lourdement financée par la commune depuis ses origines. La 
commune prend en charge tous ses frais et travaux externes en sus des subventions allouées. 


Cette association a de fait pour but principal de faire la propagande de la municipalité et lui sert 
de caution morale. Elle justifie ainsi un prétendu engagement municipal en faveur de la 
préservation du patrimoine. 
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En réalité la municipalité actuelle autorise la destruction de constructions traditionnelles au profit 
d’opération immobilières (notamment rue courbée ou une ancienne forge a disparu et où de 
nombreux corps de fermes ont été détruits au cours des dernières années).


En terme d’expertise et de protection du patrimoine historique, naturel, paysager et 
d’urgence environnementale cette association dépendante de la municipalité a une soit 
disante expertise sujette à caution et l’action de la municipalité ne plaide pas en faveur de 
la préservation du patrimoine existant. 

Aucune autre association connue localement, pourtant identifiées auprès de la mairie comme 
«  patrimoine et histoire  » ; «  association des riverains de Reichstett centre  » et d’autres, qui 
regroupent des membres disposant de documentations sur l’histoire du village n’ont été 
contactées lors de la procédure d’instruction. Il s’agit là d’un manquement évident pour 
l’instruction de cette affaire


Les propriétaires des maisons et immeubles concernés par le classement n’ont pas davantage 
été contactés par les enquêteurs ou par la commune. Ces derniers disposent également 
d’informations notamment en ce qui concerne la qualité architecturale de leurs biens ou de leur 
valeur historique. Sur ce plan l’enquête a été totalement bâclée.


Enfin aucun expert digne de ce nom n’a participé ou supervisé explicitement l’instruction de 
cette enquête à REICHSTETT. Pourtant ces derniers sont facile à trouver dans la région, soit 
auprès des services de la Ville de Strasbourg, du département ou de la direction locale des 
affaires culturelles, voir des experts indépendants agréés auprès des tribunaux ou au sein 
d’associations d’ampleur régionale. 


Cette procédure d’instruction est donc incomplète, partiale et bâclée. L’enquête de terrain 
présentée dans le cadre de cette révision du P.L.U. doit donc être revue et complétée. 

2° ABSENCE DE CONCERTATION REELLE ET PUBLICITE DE L’ENQUETE INSUFFISANTE : 

Bien que les documents relatifs au P.L.U. sont consultables dans le hall d’entrée de la commune à 
proximité du guichet d’accueil ainsi que sur le site de l’Eurométropole et hors mis les réunions 
confidentielles organisées au sein de la mairie entre élus, dont rien n’a filtré, aucune action visant 
à recueillir des informations sur la portée de cette modification du P.L.U. ou visant à informer la 
population n’a été réalisée.


Le site internet de la commune de REICHSTETT ne mentionne pas l’existence de cette enquête à 
ce jour comme cela est fait habituellement pour d’autres consultations publiques !


L’administration locale c’est néanmoins fendue d’une lettre circulaire, signée par le Maire,  
distribuée si j’ai bien compris à certains propriétaires de maisons classés, ceci fin janvier 2021 
pour leur signifier que leur bien était concerné par une enquête en cours «  visant à mettre en 
valeur le patrimoine dans la Commune » (sic) ce qui est faux puisqu’il ne s’agit pas de mettre en 
valeur le patrimoine, mais de le protéger, le tout sans plus de précision notamment en ce qui 
concerne le contenu de l’instruction de l'enquête ou les effets juridiques liés à ce classement … 

Je crains ainsi que fort peu d’habitants de la commune n’aient eu connaissance de cette enquête 
publique ou ne se sentent concernés par celle-ci. L’examen du registre de consultation à 
Reichstett pourra en témoigner.


Une réelle concertation assortie d’une publicité plus étendue doit donc être réalisée pour 
ce projet en particulier sur la commune de Reichstett. 
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3° CRITERES DE CLASSEMENT IMPRECIS ET OMISSIONS FLAGRANTES à REICHSTETT : 

Sans être expert en matière patrimoniale, on s’aperçoit rapidement à la lecture de l’enquête que 
les critère retenus pour le classement des biens sont grossiers et très approximatifs. Ils sont repris 
dans un tableau mentionnant des rubriques : valeur historique, caractéristiques, etc. 


L’analyse se limite à des descriptifs sommaires et en guise de valeur historique parfois une date 
de construction … 


On note que les maisons alsaciennes disposant de dépendances, parfois anciennes, sont les 
seules répertoriées en vrac comme étant exceptionnelles, alors que d’autres constructions parfois 
bien plus anciennes qui disposent de caractéristiques architecturales remarquables bien connues 
n’ont été classées qu’au titre de maisons digne d’intérêt !


Dans d’autres cas, des clôtures qui ne sont pas d’origine ont été classées sans la moindre 
explication.


Le fameux site « de l’éco musée des maisons alsaciennes » n’est pas mentionné dans le projet. 
Le petit parc public qui jouxte ces bâtiment, ou ce qui en reste, est d’ailleurs exclu des zones 
arboricoles protégées avoisinantes. Cette omission aurait pu être rectifiée dans le PLU, à moins 
que ce dernier carré de verdure public ne soit destiné à être sur bâti comme le reste de l’ancienne 
« grund grube » . 


Il convient de noter également que le plan ou l’esquisse qui sert de support n’est pas à jour pour 
ce secteur qui fait l’objet de dispositions particulières en matière d’urbanisme et ne reprend pas 
les bâtiments érigés depuis trois ans. Sur ce plan figure notamment la rue du terrain, dont une 
partie est occupée illégalement par l’association des maisons alsaciennes qui y a construit sans 
autorisation une clôture et un portail privatisant ainsi une partie de rue qui dépend du domaine 
public, ce qui n’apparaît pas sur le plan annexé aux documents à l’enquête…. Erreur ou 
dissimulation de la part de ceux qui ont produit ce document ?


Autre curiosité : l’ensemble architectural reconnu dans certains ouvrages spécialisés, composé 
par l’église, le presbytère et l’école des filles jouxtant la place centrale du vieux village n’a pas été 
évoqué. Seul un bâtiment est jugé exceptionnel (l’église) et les deux autres simplement digne 
d’intérêt et donc potentiellement sujets à modifications ! 


Tout cela paraît bien sommaire et réalisé de façon superficielle. Inutile de se lancer dans une liste 
à la Prévert pour constater un certain amateurisme dans la méthode et le classement des 
immeubles répertoriés, à moins que cette imprécision ait été délibérément voulue par certains 
acteurs de cette enquête ?


Ainsi, si l’on s’en réfère à ce classement à REICHSTETT notre patrimoine paraît bien pauvre. 


Un examen plus sérieux aurait permis d’identifier d’autres constructions et d’expliciter les qualités 
architecturales de certains bâtiments, peut être promis à de futures opérations immobilières, qui 
pourraient être contrariées par des règles urbanistiques trop contraignantes ?


Dès lors pour lever toute suspicion et imprécision il convient de procéder à une nouvelle 
enquête avec une méthodologie précise réalisée en concertation avec les habitants et 
associations locales et une véritable expertise, ceci en toute transparence, ce qui n’est 
manifestement pas le cas. 
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4° IMPRECISIONS JURIDIQUES DU « P.L.U. MODIFIE » POUR LES IMMEUBLES CLASSES : 

Les nouvelles obligations imposées en matière d’urbanisme dans le cadre des modifications du 
P.L.U. conduisent à des restrictions en matière de permis de construire.


Or ces nouvelles obligations sont très floues. Si on note que les immeubles classés exceptionnels 
sont figés à leur maintien en l’état, sans préciser dans lequel, les immeubles dignes d’intérêt 
peuvent être modifiés et faire l’objet d’extensions selon les dispositions d’urbanisme en vigueur.


Aucune précision relative par exemple aux toitures, matériaux, coloris, nature des extensions, ou 
dérogations possibles, susceptibles d’être prises en compte lors de l’élaboration d’un dossier de 
permis de construire, qui demeurent soumises à l’arbitraire des choix du Maire et de l’ 
administration qui vont instruire ces dossiers.


Pour qu’une règle juridique soit applicable dans de bonnes conditions, elle doit être le plus 
précise possible. 


Dès lors, le Maire qui accordera ou refusera des permis de construire pour ces immeubles aura un 
pouvoir exorbitant du droit commun pour fixer comme il l’entend des contraintes urbanistiques 
relatives aux permis de construire et autorisations de travaux sur ces bâtiments.  


Nous savons que dans la commune des pratiques courantes visent à déposer un permis de 
construire et à en contourner certaines règles ultérieurement (garages transformés en habitation 
par exemple) avec des régularisations tacites à posteriori qui ne font quasiment jamais l’objet de 
poursuites pénales ou d’injonctions administratives comme le prévoit la loi. 


Pire encore, lorsqu’un permis de construire accordé pour un bâtiment édifié par l’association des 
maisons alsaciennes, encore elle, est annulé par le tribunal administratif de Strasbourg, le Maire 
en fonction alors a fait voter en urgence une modification du plan d’urbanisme mettant en oeuvre 
des règles totalement dérogatoires dans ce secteur pour régulariser les illégalités manifestes 
constatée par la juridiction administrative. Ces règles sont encore en vigueur.

Il en résulte une sur densification des constructions dans ce secteur particulier qui s’agglutinent 
en dépit du bon sens et sans considération urbanistique contraire aux pratiques de construction 
traditionnelles sur bien des points.


Un autre cas de décision arbitraire relevée récemment tient dans le refus d’un permis pour une 
petite constructions agricoles dans un secteurs pourtant dédiés à ces ouvrages sans motif 
juridique précis pour retarder le projet… Ce secteur dédié à une urbanisation future.


On peut également évoquer les paraboles de télévision qui sont interdites par les règles 
d’urbanisme en vigueur dans le vieux village et qui fleurissent partout ! 


Autre incohérence : La présence de «  velux  » autorisés sur le toit de maisons classées 
«  exceptionnelles  » ou dignes d'intérêt dans le vieux village, qui n’ont rien d’un équipement 
traditionnel et qui resteraient autorisés au gré de l’envie du Maire. De tels équipements sont 
refusés dans d’autres secteurs aux constructions contemporaines en raison d’un périmètre de 
protection établi par les services de l’état au tour du Fort Rapp à Reichstett. 


En matière de politiques publiques, dans les rues dont les perspectives sont à protéger, seules 
les propriétés privées sont visées par de nouvelles obligations. Or les politiques publiques sont 
autant concernées par la protection de ces perspectives. 


Ainsi contrairement à ce qui a été fait depuis longtemps dans d’autres communes voisines avec la 
contribution des communes, des usagers et des opérateurs publics, des poteaux télégraphiques 
et des réseaux câblés aériens de toute nature se déploient largement dans l’ancien village 
troublant ces perspectives parfois de façon invasive. 
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Si quelques rues de l’ancien village ont été équipées de lanternes d’éclairage public néo rétro, on 
observe par exemple que dans la rue du Général de Gaulle ou se situent des immeubles classés, 
la commune installe actuellement de nouveaux lampadaires de type industriel ! 


Un arrêt de bus désaffecté trône comme une verrue devant des maisons classées et se situe  
dans la perspective de l’entrée de l’église (classée construction exceptionnelle) … Le Maire a été 
saisi de la question pour intervenir auprès de l’Eurométropole qui gère la voirie mais a décliné 
cette initiative. Les services de l’Eurométropole également informés, semblent attendre l’aval de la 
municipalité en l’absence de règles d’urbanisme de protection du patrimoine relatives à ce type 
d’implantation désuète et même dangereuse à certains égards.


Les documents d’urbanisme peuvent évoquer les mesures de politique publiques à engager. Or 
sur ce point le P.L.U. semble muet en ce qui concerne le périmètre de protection à Reichstett et 
n’impose des obligations qu’aux particuliers, ce qui est manifestement incohérent.  


Dès lors, l’imprécision des nouvelles règles d’urbanisme liées aux bâtiments classés ouvre 
la porte à l’arbitraire administratif et s’avère sujet à des contentieux futurs.  
Il convient donc de revoir avec plus de précision les règles spécifiques aux bâtiments 
classés sans pour autant interdire tous les travaux. 
Par ailleurs il conviendrait, pour être cohérent en matière de protection du patrimoine, de 
préciser explicitement les orientations à assurer par les services publics concernés en 
matière d’équipements et d’aménagements publics dans le secteur à protéger. 

En conclusion : 

- La procédure d’instruction est incomplète, partiale et bâclée (point 1). 


- Il n’y a pas eu de concertation assortie d’une publicité étendue sur la commune de Reichstett 
(point 2).


- La méthodologie retenue est approximative et a été réalisé selon des critères aléatoires, sans 
véritable expertise et de façon opaque (point 3).


- L’imprécision des nouvelles règles d’urbanisme liées aux bâtiments classés ouvre la porte à 
l’arbitraire administratif et à des contentieux futurs (point 4). 


- Pour assurer une cohérence en matière de protection du patrimoine, il convient d’intégrer des 
orientations et prescriptions totalement omises pour les opérateurs publics dans ce secteur à 
protéger Point 4).


Dès lors l’enquête de terrain présentée dans le cadre de cette révision du P.L.U. doit être 
revue et complétée au moyen d’une procédure conforme en matière de publicité et de 
concertation. 

_______________________
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089_M3_REGINT_SCH 10/02/21 Nom Prénom Pascal E-mail* hallerpascal@evc.net Commune concernée par l’intervention* Schiltigheim Thématique concernée* Santé et sécurité publiques Observation* Habitant rue des Vosges, devenue l'un des axes Est-Ouest de forte circulation , je ne peux concevoir que cette voie ne soit pas limitée à 30 km/h comme l'ensemble des principaux axes de Schiltigheim (route de Bischwiller, route du Gal de Gaulle, rue St Charles, ...). Nous constatons une pollution sonore et olfactive. Il en va de notre tranquillité (Cf Traffic aux heures de pointe matin, midi, soir), de notre sécurité (passage des enfants se rendant à l'école Delibes) et de notre santé au niveau du bruit (incivilités rodéo, mais aussi de la qualité de l'air (la ZFE pourra peut-être remédier à cela). La détérioration de l'enrobé en témoigne aussi (poids lourds) et montre une rue non calibrée pour ce trafic. Avec la perspective de la zone de rencontre Médiathèque - Fischer, nous nous retrouvons à terme comme seul axe passant, alors qu'une répartition Wissembourg, rue de Lattre (qui verra son trafic augmenter vu les constructions), rue St Charles Barrage équilibrerait la charge.  



090_M3_REGINT_SCH 11/02/21 Nom Metzger Prénom Julie E-mail* Metzgerzwickel.julie@yahoo.fr Commune concernée par l’intervention* Schiltigheim Thématique concernée* Habitat Observation* Ok  
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HIMBER Anne-MarieDe: gilbert ABATE <abategilbert@outlook.fr>Envoyé: vendredi 12 février 2021 11:59À: _Aménagement du territoire et projets urbainsObjet: PLU 3Pièces jointes: IMG_20210121_112258_resized_20210211_050236939.jpg; plan-velostras-verso-latitude-cartagene2.pdf; PLU google.docxCEINTURE VERTE OUEST. Sur le PLU il apparait toujours les zones réservées pour la VLIO. En superposant ce tracé de la VLIO, au plan des pistes cyclables vélostras, le plan de google hearth on s’aperçoit, que toutes ces zones réservées, inconstructibles, permettraient de mettre à terme en œuvre une ceinture verte à l’ouest de Strasbourg. Cette voie verte pourrait lier les communes du sud au nord en passant par l’ouest et se connecter avec les pistes cyclables existantes favorisant les modes de transport « doux ». Cette ceinture permettrait aussi aux habitants d’avoir à proximité des secteurs ombragés et des zones de fraicheur. Elle pourrait aussi favoriser la biodiversité. Bonjour, Voici ma remarque déposée sur le PLU 3 Cordialement Gilbert Abate 
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